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VOIRIE
Pour signaler une anomalie sur la voirie, les usagers 
peuvent remplir directement un formulaire en ligne sur 
www.metropole.rennes.fr (Nouveau site : rubrique "Mes 
démarches", "Faire un signalement avec RenCitéZen" - 
anomalie sur la voirie). Tél.  : 02 23 62 29 82 (du lundi au 
vendredi, de 9h à 11h45 et de 14h à 16h45). 

URGENCES
 5 CENTRE ANTI-POISONS : 02 99 59 22 22
 5 HÔPITAL PRIVÉ SÉVIGNÉ : 08 25 74 35 50
Service d’urgence 24 h/24 : 02 99 25 52 49

 5 POLICE NATIONALE : 02 57 87 10 05 ou 17
 5 POLICE MUNICIPALE : 02 99 83 52 14 / 06 09 35 73 92
 5 POMPIERS : 18
 5 SAMU 35 : 15
 5 URGENCE sans abri : 115
 5 PHARMACIES DE GARDE : 32 37
 5 VIOLENCES FAITES AUX FEMMES

 Violences conjugales : 02 99 54 44 88 - 24h/24 et 7j/7
 5 CIDFF 35 (Centre d’information sur les droits des 
femmes et des familles) : 02 99 30 80 89

 5 EAU DU BASSIN RENNAIS, service usagers : 
   02 23 22 00 00 ; www.eaudubassinrennais.fr ; 
   renseignements, tél. : 02 23 62 24 10

DÉCHETTERIE
Lundi au samedi  :  9h–12h et 14h–18h (fermée le jeudi 
après-midi). Appel gratuit : 0 800 01 14 31

CONSEIL MUNICIPAL
La séance du prochain conseil municipal aura lieu le 
mercredi 19 décembre à 19h à l’Espace Citoyen.

MAIRIE 
1, Esplanade de l'Hôtel de Ville
Tél. : 02 99 83 52 00 
espace.citoyen@ville-cesson-sevigne.fr

Les horaires de l'Accueil général - Espace Citoyen 
 5 période scolaire : lundi, de 8h30 à 12h et de 13h à 18h ; 
mardi (fermé le matin) de 13h à 17h15 ; mercredi, de 
8h30 à 12h et de 13h à 17h15 jeudi, de 8h30 à 12h et de 
13h à 18h ; vendredi, de 8h30 à 12h et de 13h à 16h ; sa-
medi, de 9h à 12h. 

 5 période de vacances scolaires : lundi, mercredi, jeudi, de 
8h30 à 12h et 13h à 17h ; mardi, de 13h à 17h ; vendredi, de 
8h30 à 12h et de 13h à 16h ; samedi, de 9h à 12h (sauf le 
2e samedi des vacances et complément page 5). 

Les horaires de la Mairie et de la Mairie annexe
Lundi, de 8h30 à 12h et de 13h à 17h15 ; mardi (fermé au 
public le matin), de 13h à 17h15 ; mercredi, de 8h30 à 12h 
et de 13h à 17h15 ; jeudi, de 8h30 à 12h et de 13h à 17h15 ; 
vendredi, de 8h30 à 12h et de 13h à 16h. 
www.ville-cesson-sevigne.fr

LES ÉLUS À VOTRE ÉCOUTE
 5 Le maire, Albert Plouhinec, reçoit sur rendez-vous, 
chaque jeudi de 8h30 à 10h. Tél. : 02 99 83 52 00

 5 Les adjoints tiennent une permanence chaque samedi de 
10h à 12h, à l’Espace Citoyen 

 5 Permanences des élus 
Du 1er au 7 décembre : Christophe LOTZ
Du 8 au 14 décembre : Yannick GABORIEAU
Du 15 au 21 décembre : Annie LECUÉ
Du 22 au 28 décembre : Béatrice LEGAULT
Du 29 décembre jusqu'au 5 janvier : Yannick GABORIEAU

INFOS PRATIQUES

8, place de l’église 
cesson sévigné 

Joyeuses fêtes 

DISTRIBUTION DU CIM
Pour tout problème de distribution du Cim ou de l'Agenda, 
tél. : 02 99 14 62 26 ou jlm.services@free.fr (copie du mail au 
service : communication@ville-cesson-sevigne.fr)
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l’occasion de Noël. J’associe aussi bien 
sûr à mes remerciements les bénévoles 
qui agissent hors frontières.

Le dossier de ce mois consacré à Via-
Silva avec les premiers logements qui 
arrivent, vous montrera à nouveau 
comment le projet revu par nos soins 
répond à des enjeux d’accueil de nou-
veaux habitants dans un cadre de vie 
de qualité. La densité est graduée, plus 
importante à proximité du métro, elle 
fait place au-delà de cette zone à un 
habitat plus aéré. Les moyens de dépla-
cements vont renforcer les liens avec la 
ville existante de Cesson-Sévigné et la 
voirie sera bien structurée en fonction 
des besoins futurs. Les espaces natu-
rels sont protégés et mis en valeur dans 
la continuité de l’esprit « ville jardin ».
 ViaSilva, c’est aussi un projet de déve-
loppement économique et de recherche 
qui fait une large place aux entreprises 
et aux commerces sources d’emplois di-
versifiés. Notre plus grande satisfaction 
est de voir le projet continuer à se bâtir 
avec les habitants et les salariés du site, 
les Cessonnais et les autres habitants 
de la Métropole, tous librement enga-
gés et pour la plupart très impliqués 
qui aujourd’hui donnent de leur temps 
et de leur expertise pour éclairer les 
constructeurs, les architectes. 

Toute l’équipe municipale se joint à 
moi pour vous souhaiter à tous un très 
joyeux Noël !

 Nos amis Allemands de Waltrop ont 
fait parvenir au Comité de jumelage 
leurs spécialités si réputées et si appré-
ciées l’an dernier des Cessonnais, lors de 
leur venue à l’occasion du 20e anniver-
saire du marché de Noël. Gageons que 
vous serez à nouveau très nombreux à 
vouloir en bénéficier pour agrémenter 
vos fêtes en famille. Bienvenue à vous 
tous pour ce Marché de Noël samedi 1er 

et dimanche 2 décembre ! Une concré-
tisation de l’amitié Franco-Allemande 
enracinée dans cet événement annuel, 
comme dans nos visites réciproques, 
qui se perpétuent au fil du temps grâce 
au dynamisme des bénévoles du Co-
mité qui ne comptent ni leur temps ni 
leur énergie fédératrice. Qu’ils en soient 
fiers et remerciés !

Cette année, 90 exposants sélectionnés 
pour la qualité et l’authenticité de leurs 
produits seront présents. Les domaines 
de la gastronomie et de l’artisanat se 
voient ainsi augmenter notablement, 
pour le plus grand plaisir des visiteurs. 
Le climat sera festif et animé comme 
vous le verrez en consultant le pro-
gramme en page 4.
  NOËL, c’est la joie au cœur de l’hiver. 
Des associations caritatives s’emploient 
comme chaque année à accompagner 
plus spécialement, les plus défavorisés, 
pour que cette belle période de l’année 
ne soit pas pour eux vécue dans l’isole-
ment ou le ressenti trop lourd de la pré-
carité. Merci aux bénévoles des associa-
tions, de l’Épicerie Sociale, du Vestiaire 
Solidaire, du Secours Catholique qui ont 
à cœur de rendre les autres heureux à 
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NOËL, ou la joie au cœur de l'hiver

ViaSilva : bientôt les 
nouveaux logements

Votre Maire 
Albert PLOUHINEC
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ÉVÉNEMENT

Le Comité de jumelage organise la 21e édition du mar-
ché de Noël samedi 1er et dimanche 2 décembre, salle 
des tennis municipaux, rue de la Chalotais. 
L'édition 2018 réunit 90 exposants sélectionnés par le 
Comité de Jumelage pour la qualité et l'authenticité de 
leurs produits. Le programme détaillé est disponible 
sur le site de la Ville, www.ville-cesson-sevigne.fr
Entrée gratuite.

Gastronomie : 32 exposants
La partie gastronomie accueille sept nouveaux exposants 
et offre la possibilité aux visiteurs de concocter leurs me-
nus de fêtes, de choisir des vins de différentes régions et de 
passer commande ! Champagne et rillettes de poissons sur 
toasts, soupe de poissons, foie gras et pain d’épices, escar-
gots farcis, volailles bio, fromages, bûches glacées…. sans 
oublier les mignardises et macarons pour accompagner le 
café. Grand choix de chocolats proposés en coffrets, miel, 
noix, bières artisanales, … Il est impossible de citer toutes 
les spécialités sans en oublier, alors n’hésitez pas à vous ar-
rêter à chaque stand. Vous trouverez également la spiruline 
de Sévigné, produit excellent pour la santé ! 
Spécialités allemandes telles que les Stollen à la pâte 
d’amande ou au beurre, les calendriers de l’avant, les 
bières de Noël, le vin chaud...

Artisanat : 58 exposants
La surface réservée à l’artisanat se compose de 58 ex-
posants, dont 22 nouveaux. Crèches en bois, décoration 
de Noël, art de la table, jeux pour enfants, confection 
hommes femmes et enfants, maroquinerie, bijoux, livres 

et toute une sélection d’objets d’art : chacun trouvera na-
turellement des cadeaux originaux tout en joignant l’utile 
à l’agréable. Bien sûr la pause s’impose avec la dégus-
tation de crêpes accompagnée d’une boisson chaude ou 
froide !
Notons une fois encore la précieuse collaboration à titre 
gracieux du « Magasin Vert de Betton » pour la réalisa-
tion du décor à l'entrée du marché de Noël. Le comité de 
jumelage le remercie très sincèrement.

Animations spécifiques 
- Arrivée du Père Noël le samedi à 12h, en musique avec 
des élèves de l’école municipale. Sa hotte de bonbons sera 
pleine et il acceptera volontiers d’être photographié avec 
les petits visiteurs ; 
- Charlotte la maquilleuse grime le visage des enfants à 
titre gracieux ; 
- L’AESCD, association solidaire Cesson-Dankassari, pro-
pose des jeux nigériens de 14h à 17h. 
Enfin, dimanche de 14h30 à 18h30, l'école de cirque En 
Piste vous invite à passer un moment convivial en famille. 
La possibilité sera donnée aux passants petits et grands 
d'essayer les arts de la piste tout l'après-midi ! 
À 16h, des démonstrations de nos jeunes artistes vous se-
ront proposées : groupes des Aériens, des Z'acros et des 
Z'experts.

Restauration chaude
- Natacha Berteaux : galettes-saucisses, tartiflettes, 
sandwichs raclettes, chichis, gaufres, beignets.
Renseignements : tél. : 06 63 19 36 26

21e édition du marché de Noël 
samedi 1er et dimanche 2 décembre
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ACTUS
R HORAIRES DE LA MAIRIE 
LES 24 ET 31 DÉCEMBRE

Les services de la mairie seront ouverts 
lundi 24 et lundi 31 décembre de 8h30 
à 12h. (Ils seront fermés l'après-midi, 
sauf l'Espace Citoyen qui sera ouvert 
lundi 31 décembre de 13h à 17h). 

R BOÎTE AUX LETTRES DU 
PÈRE NOËL

Comme chaque année la Ville instal-
lera la boîte aux lettres du Père Noël 
dans le parc de la Chalotais, derrière 
la Mairie, du samedi 1er décembre au 
dimanche 16 décembre. Il est proposé 
aux enfants de 3 à 8 ans de participer à 
un concours de dessins et/ou de textes 
sur le thème de l'esprit de Noël et de 
la fraternité, afin de ne pas oublier les 
personnes seules ou isolées dans ce 
moment festif. 
Les dessins seront exposés à l'Espace 
Citoyen et au service d'Action sociale 
et des solidarités de la Ville. 
À l'attention des parents : merci de 
bien indiquer les nom, prénom, âge et 
adresse de votre enfant sur les cour-
riers et créations déposés dans la boîte 
aux lettres. Les enfants seront invités 
à un spectacle en janvier. 

R LISTES ÉLECTORALES

Les prochaines élections prévues sont 
les européennes en mai 2019. 
L’inscription sur les listes électorales 
est une démarche facile, rapide et 
gratuite. Les demandes d’inscription 
sur les listes électorales sont reçues 
toute l’année. 

À noter : il est possible de faire l'ins-
cription en ligne, via le site Internet de 
la Ville, www.ville-cesson-sevigne.fr
onglet "démarches en lignes",
"citoyenneté", "inscriptions sur les 
listes électorales" . 
Contact : 02 99 83 52 00, serveur 
vocal, prononcer « Espace Citoyen ».
espace.citoyen@ville-cesson-sevigne.fr

R DÉCLAREZ VOS RUCHES

Les ruches doivent être obligatoire-
ment déclarées annuellement pour 
tout apiculteur, dès la première co-
lonie d'abeilles détenue, jusqu'au 31 
décembre. 
Toutes les colonies d'abeilles sont à 
déclarer, qu'elles soient en ruches, ru-
chettes ou ruchettes de fécondation. 
Une procédure simplifiée de déclara-
tion en ligne est proposée : 
mesdemarches.agriculture.gouv.fr 

R MARCHÉS PENDANT LA 
PÉRIODE DES FÊTES 

En raison des fêtes de fin d'année, 
des marchés supplémentaires sont 
fixés les lundis 24 et 31 décembre, le 
matin, place du Marché. Les marchés  
des samedis 22 et 29 décembre sont 
maintenus. 

R MÉDAILLE DE LA 
FAMILLE

La médaille de la famille française 
peut être attribuée aux mères d'une 
famille composée d'au moins quatre 
enfants dont l'aîné a au minimum 16 
ans. Inscription au service d'Action 
sociale et des solidarités avant le 31 
décembre. 
Renseignements : 02 99 83 52 00

R LA VILLE RECRUTE 
DES AGENTS RECENSEURS

Sous la responsabilité du coordonna-
teur communal, les agents recenseurs 
assureront l’enquête de recensement 
de la population 2019, du 17 janvier 
2019 au 23 février 2019. Postes à 
pourvoir 1ère quinzaine de janvier. Mer-
ci d’adresser vos candidatures avant 
le 7 décembre (CV et lettre de motiva-
tion) à Monsieur le Maire, 1 Esplanade 
de l’Hôtel de Ville - CS 91707 - 35517 
Cesson-Sévigné Cedex. 
Contact : service des Ressources Hu-
maines au 02 99 83 52 09

R ÉTAT CIVIL 
du 06/10/2018 au 9/11/2018

Naissances
• Timéo REDOUTÉ
• Emma BOTREL
• Emma COLIN
• Lucile GICQUEL
• Léa FRIQUET
• Noa CORDONNIER
• Éline DOULA
• Paul CHEVALIER FERY

Mariages
• Tony QUERTIER, chercheur en in-
telligence artificielle et Salomé BRA-
CHER, mère au foyer
• Romain VUEZ, ingénieur et 
Farrah FABARA MUNOZ, ingénieure

Décès
• Marie COCHET
 veuve CRAMPON, 93 ans
• René RIANT, 94 ans
• Louise RIVIÈRE 
 veuve BREILLOT, 87 ans
• Marie-Christine ALLAIN 
divorcée MÉRIL, 56 ans
• Christian MILLET, 72 ans
• Thérèse JANVIER 
veuve GUIDEZ, 92 ans

R RAM (RELAIS DES AS-
SISTANTS MATERNELS)

Le relais des assistants maternels est 
fermé jusqu'au 4 janvier. 
Contact : info sociale en ligne 
0 810 20 35 35

R MALTRAITANCE 

Vous avez connaissance de mauvais 
traitements infligés à une personne 
âgée ou une personne handicapée 
ou vous êtes victime, appelez Écoute 
maltraitance, un service du Départe-
ment d'Ille-et-Vilaine du lundi au ven-
dredi de 9h à 17h : 02 99 02 21 22
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ACTUS

Architecte conseil 
Permanence jeudi 6 décembre de 9h 
à 12h15 à la mairie annexe. 
Prendre RDV au service Urbanisme 
au 02 99 83 52 13 ou 
urbanisme@ville-cesson-sevigne.fr

Café des parents
"Père/mère/grands-parents, quels 
sont les places et rôles de chacun ?" 
Vendredi 14 décembre à 12h15 à la 
Médiathèque. 

Café séniors
Décoration florale jeudi 6 décembre, 
à 14h30, manoir de Bourgchevreuil. 

Armée de Terre
Permanence locale du CIRFA (Centre 
d'information et de recrutement 
des forces armées) mercredi 19 dé-
cembre, de 14h à 16h, à l'Espace Ci-
toyen. Tél. : 02 57 21 80 20 

CPAM
Les permanences de la CPAM uni-
quement sur rendez-vous ont lieu 
provisoirement dans les locaux à 
l'Espace Citoyen, le lundi de 9h à 12h 
et de 13h à 17h et le vendredi de 9h 
à 12h et de 13h à 15h. Les rdv sont à 
prendre au 36 46 (0,06 € / minute + 
prix d'un appel local) ou 
www.ameli.fr
 
Clic alli'âges
L'accueil physique avec ou sans ren-
dez-vous le matin ; uniquement sur 
rendez-vous l'après-midi. Fermé le lundi 
matin. Tél. : 02 99 77 35 13

Prendre rendez-vous pour les perma-
nences suivantes à la mairie auprès 
du service d'Action Sociale au 
02 99 83 52 00 : 
CIDFF
Jeudi 6 décembre de 14h à 16h30. 

Couples et familles, conseil conjugal 
et familial
Lundi 10 décembre, de 15h à 18h. 

R URBANISME 

Permis de construire accordés du 
1/10/2018 au 1/11/2018

 5 33, rue des Roses : extension ; 
• 2 D, allée de la Vieille Hublais : 
construction d'une maison indivi-
duelle sur sous-sol avec ses annexes, 

garage, abri de jardin ; 
• 3-5, rue du Haut Grippé, : 40 loge-
ments collectifs en PLS (prêts locatifs 
sociaux) et 38 logements collectifs en 
accession libre répartis sur deux bâti-
ments (R+5+attique sur sous-sol) ; 
• 2 E, rue de la Ménouriais : construc-
tion d'une piscine. 
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R MODIFICATION DU PLAN LOCAL D'URBANISME

Depuis 2018, les futurs quartiers Via 
Silva sont entrés en phase opération-
nelle. La réalisation du projet néces-
site que nous adaptions à la marge 
les règles d’urbanisme votées à la fin 
de l’année 2016. Une 5e modification 
du PLU de notre commune est prévue 
d’ici le début de l’année 2019.
Cette modification du PLU fait l’objet 
d’une mise à disposition de la popu-
lation à la Mairie Annexe jusqu'au 12 
décembre 2018 dans le cadre de l’en-
quête publique. Le commissaire-en-
quêteur se tiendra à la disposition 
du public, à la mairie annexe de Ces-
son-Sévigné, mercredi 12 décembre, 
de 14h à 17h. 
Les pièces du dossier pourront être 
consultées par le public :
- À la mairie annexe de Cesson-Sé-
vigné, place de la Chalotais, siège de 
l'enquête, aux jours et heures habi-
tuels d’ouverture au public de la mai-
rie annexe ; le registre d'enquête pa-
pier y sera également déposé ;
- Sur le site Internet : 
www.registre-dematerialise.fr/1018 ;
- Sur un poste informatique à l’Hôtel 
de Rennes Métropole, 4 avenue Henri 
Fréville, à Rennes, (Point Info, ouvert 
du lundi au vendredi de 9h30 à 12h30 
et de 14h à 17h).
Toute personne pourra, sur sa de-
mande et à ses frais, obtenir com-
munication du dossier d’enquête pu-
blique à l’adresse suivante : Service 
Planification et Études Urbaines, 
Hôtel de Rennes Métropole, 4 avenue 
Henri Fréville, CS 93111, 35031 Rennes 
Cedex.

Le public pourra formuler ses ob-
servations et propositions dans les 
conditions suivantes :
- Par voie postale, à l'adresse sui-
vante : Mairie de Cesson-Sévigné, Mo-
dification n°5 du PLU de Cesson-Sé-
vigné, À l'attention de Madame le 
commissaire-enquêteur, 1 esplanade 
Hôtel de Ville, CS 91707, 35517 Ces-
son-Sévigné cedex
- Par voie électronique, dans le registre 
numérique dématérialisé, à l'adresse 
suivante : www.registre-demateria-
lise.fr/1018 ou par mail à l'adresse 
suivante : enquete-publique-1018@
registre-dematerialise.fr.
- Par écrit, dans le registre d'enquête, 
aux horaires d'ouverture au public de 
la Mairie annexe de Cesson-Sévigné.
- Par écrit et par oral, à ses jours et 
heures de présence à la Mairie an-
nexe de Cesson-Sévigné, le commis-
saire-enquêteur recevra les observa-
tions et propositions écrites ou orales 
du public.

R LUTTE CONTRE LES 
NUISANCES SONORES

L'utilisation des tondeuses à gazon 
et autres engins bruyants de jardi-
nage ou de bricolage susceptibles de 
causer une gêne au voisinage en rai-
son de leur intensité sonore ou des 
vibrations transmises est autorisée 
les lundis, mardis, jeudis et vendredis 
de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30 ; les 
mercredis et les samedis de 9h à 12h 
et de 15h à 19h ; les dimanches et jours 
fériés de 10h à 12h.
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Les travaux de la salle multi-activités 
Le Glaz du groupe de BTP Legendre 
se poursuivent. La salle de 4 500 
places, située à proximité du Palais 
des Sports, accueillera les rencontres 
de Cesson Rennes Métropole Hand-
ball. Fin des travaux prévue pour mars 
2019.

R LES TRAVAUX DE LA NOUVELLE SALLE LE GLAZ
SE POURSUIVENT

R SÉJOUR SÉNIORS

Pour la 10e année consécutive, les 
communes de Brécé et de Cesson-Sé-
vigné ont décidé de renouveler le pro-
jet de séjour commun pour les séniors, 
qui permet aux personnes à revenus 
modestes de partir en vacances. 
Pour 2019 le séjour est proposé du 18 
au 25 mai à la Presqu'île de Giens.

Contact : service d'Action Sociale au 
02 99 83 52 00

R PASSERELLE COURS DE 
LA VILAINE
La passerelle Cours de la Vilaine fer-
mée pour raisons de sécurité va être 
changée au mois de décembre. Le 
Cours de la Vilaine sera coupé à la 
circulation lundi 3 décembre pour sa 
pose.
Plus d'informations sur le site Internet 
de la Ville, www.ville-cesson-sevigne.fr
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Un danger réel 
Le frelon asiatique est un grand préda-
teur d’insectes, notamment d’abeilles 
qu’il capture pour nourrir ses larves 
(un essaim de frelon peut consommer 
jusqu’à 7 000 abeilles par jour). Le fre-
lon asiatique peut également présen-
ter un réel danger pour la population, 
et notamment dans les villes, souvent 
plus riches en flore et en insectes, 
où le frelon y trouve des caches plus 
chaudes pour hiverner. Le frelon éta-

blit généralement son nid à la cime des 
arbres où il restera discret. 

Procédure en cas de découverte d'un 
nid sur le domaine privé ou public
Toute personne qui repère un nid de 
frelons asiatiques sur sa propriété ou 
sur le domaine public de la commune 
est tenue de prévenir les services 
Techniques de la Ville au 
02 99 83 52 00 ou 
services-techniques@ville-cesson-
sevigne.fr ou via le formulaire de de-
mandes d'interventions sur le site In-
ternet de la Ville : 
www.ville-cesson-sevigne.fr

Un agent des services Techniques 
prendra contact avec l'administré, 
viendra constater la présence d'un nid 
encore en activité de cette espèce et 

contactera une entreprise spécialisée 
et référencée par le FGDON35. Les 
factures seront adressées directe-
ment de l'entreprise vers les services 
Techniques de la Ville. 
En aucun cas, la municipalité ne pro-
cédera au remboursement de frais 
avancés par les administrés, ou au rè-
glement d'une facture qui n'aura pas 
respecté la procédure décrite précé-
demment. 

R FRELONS ASIATIQUES : DÉMARCHES À SUIVRE



8 CIM  1er décembre 2018

La nouvelle entrée des urgences se situera à proximité de l'accueil principal. 

re

ACTUS

R  PISCINE SPORTS ET 
LOISIRS

Fermeture exceptionnelle
La piscine sera fermée le mardi 18 
décembre, de 9h à 21h, en raison de 
la révision annuelle secourisme des 
éducateurs. Elle sera ouverte au pu-
blic de 7h15 à 8h45.

Vacances du lundi 24 décembre au 
dimanche 6 janvier 2019
Horaires d'ouverture du mercredi au 
vendredi : de 10h à 19h ; samedi et di-
manche : de 9h à 19h. 
Piscine fermée les lundi 24 et mardi 
25 décembre 2018 et les lundi 31 dé-
cembre et mardi 1er janvier 2019

Stage multisports 
Du mercredi 2 janvier au vendredi 
4 janvier 2019 de 13h30 à 17h30 (3 
après-midi). Enfants nés en 2008-
2009-2010-2011
Tarifs : Cessonnais 24,60 € et 
non-Cessonnais 36,60 €

Contact : 02 99 83 52 10

R HÔPITAL PRIVÉ SÉVIGNÉ : NOUVEAU SERVICE DES  
URGENCES ET NOUVEAU BLOC OPÉRATOIRE

À l'aube de ses 40 ans, l'Hôpital Pri-
vé Sévigné s'agrandit avec un projet 
immobilier d'envergure. Dès 2019, 
le service des urgences qui accueille 
aujourd'hui plus de 25 000 patients 
chaque année sera totalement re-
pensé. Les travaux continueront 
jusqu'en juin 2020 par la création de 
nouvelles salles de bloc opératoire. 

À partir de décembre 2018, l'Hôpi-
tal Privé Sévigné commencera un 
chantier d'ampleur : celui de l'exten-
sion du service des urgences et de 
la création de nouveaux blocs opé-
ratoires. Ce projet vise à adapter les 
infrastructures aux besoins toujours 
croissants sur le territoire tout en 
accompagnant les évolutions de la 
chirurgie. Aujourd'hui ce sont plus de 
10 600 patients qui sont opérés an-
nuellement en ambulatoire à l'Hôpi-
tal Privé Sévigné, soit une croissance 
de près de 3 000 opérations en 5 
ans. Les urgences, quant à elles, ne 

cessent de voir s’accroître le nombre 
de passages. Chaque jour, ce sont 
entre 50 et 75 personnes avec des 
pics à 100 patients qui sont pris en 
charge aux urgences. Une croissance 
qui devrait se maintenir voire s'ac-
célérer avec l'arrivée prochaine de la 
ligne B du métro et le développement 
de la zone ViaSilva. 
Concevoir une structure plus adap-
tée pour répondre à cette demande 
croissante est devenu essentiel et a 
abouti à un programme architectural. 
Pour Yann Bechu, Directeur général 
de l'établissement, « l'objectif est 
également d'améliorer nos parcours 
de prise en charge et nos délais d'at-
tente. À travers ce nouveau service 
d'urgence, l'ensemble des flux et cir-
cuits vont être revus et optimisés. Un 
accès dédié sera construit entre les 
urgences et le service d'imagerie afin 
de gagner un temps précieux dans la 
prise en charge. Il en sera de même 
pour l'accès avec le bloc opératoire. »

Calendrier 
Les travaux se dérouleront pendant 
deux ans. Les 560 m² supplémen-
taires (400 m² pour les urgences et 
160 m² pour le bloc opératoire) ac-
cueilleront les urgences puis de nou-
velles salles de blocs ambulatoires. 
Cette 1ère extension des urgences sera 
livrée en avril 2019. 
Les travaux se poursuivront jusqu'en 
juin 2020, date de livraison de trois 
nouvelles salles de bloc dédiées à 
l'ambulatoire. L'Hôpital Privé Sévigné 
se dotera ainsi d'un total de 17 salles 
d'intervention. 

Des perspectives d'agrandissement 
supplémentaires restent envisagées 
puisque l'extension prévoit la créa-
tion d'une superficie équivalente sur 
le 1er étage de l'établissement per-
mettant dans un futur proche d'ins-
taller de nouvelles salles opératoires. 

Image de synthèse : façade du nouveau bloc opératoire de l'Hôpital Privé Sévigné.
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ACTUS

R ESCALE
Vacances de Noël
L'Escale sera ouverte au public les 
mercredi 2, jeudi 3 et vendredi 4 jan-
vier 2019.

La session d'inscription en ligne, sur 
le site Internet de la Ville, 
www.ville-cesson-sevigne.fr via le 
portail familles, se fera du 9 dé-
cembre 10h au 10 décembre 23h.

Une fois l'inscription réalisée via le 
portail, vous aurez jusqu’au vendredi 
14 décembre 18h30 pour réaliser le 
paiement des activités à l’Escale. Le 
non-paiement entraînera l’annula-
tion des réservations.
Nous vous rappelons qu’un mail au-
tomatique précisant les animations 
réservées et les dates des sessions 
de paiement vous est envoyé. Il 
est donc nécessaire d’en prendre 
connaissance.
Les personnes qui ne souhaitent pas 
utiliser le portail famille, pourront 
réaliser les inscriptions à l'Escale à 
partir du mercredi 12 décembre 14h 
(jours et heures d'ouverture habi-
tuels ou sur rendez-vous).

Rappel : inscription possible selon les 
places disponibles. 

Renseignements : maison des jeunes 
l'Escale, allée de Champagné. Tél. : 
02 99 83 82 75
Programmation, tarifs, horaires, infos 
légales sur le site Internet 
www.ville-cesson-sevigne.fr (rubrique 
Maison des jeunes l’Escale / jeunesse)

Le 18 octobre, l'école maternelle 
Bourgchevreuil a tendu ses fils pour 
« La grande LESSIVE » !
Un étendage international pour revi-
siter une pratique sociale afin de lan-
cer un pont entre la vie  quotidienne 
et les démarches artistiques contem-
poraines .
« Une installation : un fil, des fils, 
une trame », le thème de cet événe-
ment éphémère de portée mondiale 
a impliqué les six classes de l'école et 
l‘unité d’enseignement pour des pro-
positions variées découvertes par les 
familles en arrivant à l‘école :

Tissages de fils colorés, toiles d’arai-
gnées cousues avec des fils sur un 
support de jute et accessoirisées, 
fils dorés, tableaux de clous et fils 
tendus, fils enroulés pour une libre 
interprétation de la comptine enfan-
tine, et fil du Minotaure traversant le 
labyrinthe.
Autant de pistes exploitées par les 
élèves et leurs enseignantes pour 
faire vivre l'art dans la cité.

Vous pourrez retrouver ce projet et 
ses photos sur le site Internet :
www.lagrandelessive.net

R "LA GRANDE LESSIVE" À L'ÉCOLE MATERNELLE 
BOURGCHEVREUIL

R CONCILIATEUR DE JUSTICE

Les permanences du conciliateur de 
Justice se tiennent les 2e et 4e mar-
dis de chaque mois, de 14h à 17h, à 
l’Espace Citoyen, uniquement sur 
rendez-vous. Volontaire et bénévole, 
présentant toutes les garanties d’im-
partialité et de discrétion, le concilia-
teur a pour mission de favoriser et de 
constater le règlement à l’amiable 
des différends qui lui sont soumis. 
Il tente par un dialogue approprié 
d’amener les parties à dégager la so-
lution qui leur paraîtra la meilleure.
Ses compétences : le conciliateur 

intervient dans de nombreux litiges 
comme les conflits individuels entre 
les particuliers, avec les entreprises 
ou les artisans (troubles du voisi-
nage, impayés, litiges de la consom-
mation...). Par contre, il ne traite pas 
les problèmes d’état de la personne 
(divorce, garde d’enfants...), ni les 
litiges avec les administrations, ni 
ceux relevant du droit du travail.
Sa mission : si les personnes en li-
tige se présentent spontanément, 
le conciliateur tentera aussitôt de 
trouver un terrain d’entente. Lors-
qu’il est saisi par l’une des parties, il 
peut recevoir l’autre, qui reste libre 

de ne pas se présenter. Dans ce cas, 
il oriente vers les possibilités d’accès 
au droit. Il peut aussi recueillir les in-
formations qui lui semblent utiles en 
se rendant sur les lieux de l’affaire ou 
en procédant, sous réserve de leur 
acceptation, à l’audition de tierces 
personnes.
Contact : Espace Citoyen. 
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ViaSilva le projet aujourd’hui
La ZAC des PIERRINS : 107 hectares, 
à terme 300 000 m² de surface de 
planchers
- 2 850 logements ou 6 000 habi-
tants environ. 
- 58 000 m² de surface de plancher 
pour activités, 3 000 m² de surfaces 
de plancher pour des commerces, 
27 000 m² de surfaces de plancher 
pour des équipements.

La ZAC  ATALANTE VIASILVA : 93 
hectares, à terme 575 000 m² de 
surface de plancher
- 3 100 logements ou 6 500 habitants 
environ.
- 356 000 m² de surface de plancher 
pour activités et équipements et en-
viron 4000 m² de surface de plancher 
pour des commerces.

ViaSilva se construit avec les habi-
tants et les usagers actuels et futurs. 
Il associe les citoyens pour les faire 
participer à la conception du projet.
La concertation de lancement du pro-
jet a réuni 450 participants, année : 
2015-2016. 
Les rencontres 2016-2017 ont mis en 
œuvre 5 groupes de travail avec 70 
participants : les groupes : Nature ; 
Espaces publics ; Mémoire et Noms ; 
Tranquillité publique et Ligne à Haute 
Tension. 
Les rencontres 2018 ont réuni 165 
participants, deux groupes conti-
nuant leur travail : Le groupe Mé-
moire et Noms et le groupe Ligne à 
Très Haute Tension.

Deux nouveaux groupes ont été 
créés, rassemblant 135 participants : 
le groupe Habitat et le groupe Maison 
des Proximités. 

VIASILVA : 
BIENTÔT LES NOUVEAUX 
LOGEMENTS
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François-Éric Godefroy
adjoint au Maire délégué à l'Urba-
nisme et au Patrimoine immobilier

Comment se bâtit la co-construc-
tion de ViaSilva ? 
L’année 2017-2018 a été très dense 
en terme de décisions. Après l’adop-
tion des dossiers de réalisation des 
deux ZAC, nous avons attribué, fin 
2017, à des promoteurs, la construc-
tion de plus de 800 logements et de 
plusieurs milliers de mètres carrés de 
surface de plancher pour les activités 
commerciales et les entreprises sur 
les îlots D1 (ZAC Pierrins), B5 et B8 
(ZAC Atalante ViaSilva). Les premiers 
permis de construire seront déposés 
dès la fin de l’année 2018.
En parallèle, nous avons poursuivi la 
concertation au sein de deux groupes 
de travail : maison des proximités 
et habitat. C’est une concertation 
exemplaire et innovante car elle se 
déroule depuis plus de 3 ans et as-
socie l’ensemble des partenaires du 
projets aux réflexions des habitants.
La fin de l’année 2018 et l’année 2019 
verront le début de l’aménagement 
des espaces publics et des infrastruc-
tures, comme la grande place créée 
autour de la station terminus du mé-
tro dénommée « ViaSilva », le boule-
vard des Alliés ou encore l’avenue des 
Champs Blancs avant l’arrivée des 
premiers logements. 
Les quartiers ViaSilva rentrent donc 
clairement en phase opérationnelle 
augurant du dynamise solide de 
notre commune tant sur le plan dé-
mographique que sur l’économie et 
l’emploi, le tout autour des valeurs 
de l’ÉcoCité. 

Question à

Ce qui a été retenu de la concertation

Une démarche innovante, 1ère du 
genre :
La co-construction avec les habitants 
actuels et futurs et les promoteurs, 
bailleurs et architectes. 
Pour nourrir la réflexion des opéra-
teurs retenus et de leurs architectes, 
le groupe Habitat avait la mission de 
s’approprier les usages, d’en proposer 
de nouveaux et de les hiérarchiser. De 
qualifier les usages sous l’angle des 
atouts/limites. De définir les condi-
tions de réussite des usages. Cela a 
permis de lister de nombreuses hy-
pothèses d’usages pour les futurs 
logements à l’échelle de la ZAC.
 Les opérateurs : Arc –Aiguillon ; Ar-
chipel Habitat ; Bati Armor ; Coop de 
Construction ; Espacil ; Giboire ; Ha-
bitation Familiale ont été intégrés 
aux groupes pour partager leur tra-
vail sur la conception des projets de 
logements. Chaque opérateur avait 

sélectionné des usages à soumettre 
à concertation pour ses propres lots. 
Ils ont ainsi pu constater en direct 
l’adhésion ou non  de tel ou tel usage 
prévu et au besoin les retravailler en 
étant éclairés par le point de vue et 
les propositions des participants aux 
groupes de travail. 
QQ exemples de sujets travaillés : 
- La pièce en plus en maison indivi-
duelle ; 
- Les rangements complémentaires 
(sur le pallier, en RDC, à la cave, sur le 
balcon, à l’extérieur) ; 
- Les toits et terrasses aménagés, 
partagés ; 
- L’espace mutualisé en rdc ; 
- Le local à vélos en collectif ; 
- Les cœurs d’îlot aménagés ; 
- L’agriculture urbaine via une Farm-
box. 

Résultats de l’enquête de satisfaction de cette concertation :

97 % des répondants sont satisfaits des Rencontres, dont 59 % très satisfaits
 Ce qu’ils ont apprécié particulièrement :
- Appropriation du projet ; 
- Ouverture du projet à la concertation ; 
- Étendue des thèmes traités ; 
- Diversité des participants ; 
- Intérêt, convivialité, sérieux et constructivité des débats en petits groupes ; 
- Possibilité donnée à chacun de s’exprimer ; 
- Contribution réelle au projet ViaSilva, à la conception des logements
et de la Maison des Proximités ; 
- Intérêt, Qualité et professionnalisme des échanges avec les élus, l’équipe 
ViaSilva et les équipes des opérateurs ; 
- Travail de synthèse effectuée à chaque fin de séance.
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Question à

La maison des proximités, c’est 
quoi ?
C’est un lieu au cœur des quar-
tiers pour favoriser le bien-être et 
l’éco-responsabilité des habitants et 
des salariés qui sont sur le site. 

Elle aura pour but : 
- d’améliorer la gestion des déchets, 
notamment les encombrants et les 
bio déchets, dans les nouveaux quar-
tiers pourvus de point d’apports vo-
lontaires ; 
- de favoriser les modes alternatifs à 
la mobilité ; 
- d’apporter des services aux habi-
tants pour améliorer la qualité de 
vie avec impact environnemental du 
fonctionnement du quartier ;
- de favoriser les rencontres par une 
présence humaine de type concierge-
rie de quartier.
 
Le but du groupe de travail « Mai-
son des proximités » était de nour-
rir la réflexion de la SPLA et de ses 
partenaires sur la programmation 
de cette maison des proximités. Une 
étude préalable s’était penchée sur 
le concept et les opérateurs avaient 
aussi fait des propositions.
Le travail de concertation a permis 
d’identifier un large éventail d’hypo-
thèses d’usages, à destination des 
salariés et des habitants.
En ateliers les participants devaient 
s’approprier les propositions ; réa-
gir aux propositions et attribuer une 
note globale ; apporter des précisions 

du type : répartition des surfaces, des 
horaires du personnel, … Se projeter 
dans l’usage de l’équipement. 
Les participants ont manifesté un 
fort intérêt pour les offres de services 
favorisant la vie de quartier, le lien 
social, l’entraide, les circuits courts 
agricoles et ceux des déchets, l’en-
tretien des vélos, les activités sport/ 
bien- être.

Le socle de base pour la maison des 
proximités comprendrait :
Une surface de 530 m² au total avec
• 255 m² de surface de plancher pour  
« déchets/atelier / troc » comprenant : 
- Un espace pour la collecte des en-
combrants et déchets occasionnels ;
- Un espace troc ;
- Un espace atelier (bricolage/ entre-
tien vélos) ; 
- Un espace stockage de matériels et 
équipements ;
- Des sanitaires et un espace de cir-
culation. 
• 275 m² de surface de plancher pour 
« Conciergerie/ salle commune ».
Pour des services de conciergerie et 
d’animation comprenant :
- Un espace d’accueil et de dépôt/ ré-
ception de colis ;
- Le local conciergerie ;
- La salle commune (activités, réu-
nions, évènements, kitchenette, es-
pace déjeuner) ; 
- Des sanitaires et un espace de cir-
culation ainsi qu’un local technique ; 
- Un espace extérieur aménagé 
(tables chaises, barbecue) attenant à 
la salle commune. 

Le programme, les équipements et 
matériels de cette maison des proxi-
mités sont, pour partie, évolutifs en 
fonction des besoins des futurs habi-
tants. Certains détails sont encore en 
discussion. 
NB : à l’heure où nous imprimons, 
le montage financier et juridique de 
cette maison des proximités est à fi-
naliser.

Denis Schneider
conseiller municipal délégué à 
ViaSilva

Vous avez accompagné tous les 
ateliers de la concertation. Quel 
ressenti  en tirez-vous ? 

La concertation, pour moi, n’était pas 
une simple information à donner aux 
Cessonnais, mais une véritable parti-
cipation au projet. Il ne s’agissait pas 
de l’arrêter après la durée légale im-
posée par la loi, mais d’aller plus loin 
et de la poursuivre tout au long de la 
réalisation du projet. 
Enfin, il s’agissait de prendre en 
compte les remarques des partici-
pants et de les intégrer en modifiant 
ce qui était initialement prévu. 
Depuis le début de cette concertation 
ce sont plus de 600 participants qui 
sont venus ainsi améliorer le projet.
Mon ressenti c’est un sentiment de 
fierté, fier d’avoir mis en place, avec 
mes collègues élus et la SPLA cette 
concertation, fier de voir toutes ces 
personnes donner de leur temps, fier 
d’avoir été écouté par les urbanistes, 
les constructeurs et les architectes 
qui ont su intégrer les demandes, fier 
enfin d’avoir la certitude que le projet 
final répondra à l’attente aussi bien 
des futurs habitants de Cesson-Sé-
vigné que de ceux actuels et où les 
constructions seront réalisées pour 
une qualité de bien vivre dans son 
logement et dans le cadre maintenu 
de la ville jardin qui caractérise notre 
commune.
D’ailleurs, la concertation n’a-t-elle 
pas donné comme slogan pour ce 
quartier « Un arbre de ma fenêtre » !
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Question à

Les premiers noms de rues
Le groupe Mémoire et Noms a fait 
des propositions pour la quarantaine 
de rues et espaces publics situés le 
long de l'avenue des Champs Blancs. 
D'autres propositions de noms sont 
mises en réserve pour les tranches 
à construire à l'avenir. Les noms re-
tenus à ce jour, illustrent le passé 
gallo-romain du quartier, son passé 
rural et la biodiversité du territoire. À 
noter que d'après les archéologues de 
l'INRAP les noms de Champs Blancs 
et des Pierrins proviennent de la pré-
sence des voies romaines, de la villa 
et des thermes sur le site. Les habi-
tants venaient chercher des " pierres 
blanches" sur les vestiges pour leurs 
propres constructions.

Travaux de défrichage du merlon
Parmi les travaux les plus marquants 
en cours actuellement et qui entraînent 
des modifications du plan de circula-
tion : le merlon qui se situe le long de 
Technicolor va être enlevé. Débutés 
avec quelques mois d'anticipation au 
courant du mois de novembre à cause 
des conditions climatiques. Ce merlon 
n'abritait pas d'espèces protégées et 
ces travaux sont réalisés dans le cadre 
des autorisations obtenues par la 
SEMTCAR, car l'enlèvement du merlon 
est nécessaire à la fois pour les travaux 
du boulevard, mais aussi pour les tra-
vaux du parc relais proche de la station 
de métro Cesson-Viasilva (et plus tard 
pour les travaux du bâtiment B8).
NB :" l'info travaux" de Rennes Métro-

pole mise à jour régulièrement donne 
le plan de circulation adapté.

Les chronologies des programmes à 
venir
• Fin 2018/Début 2019 : Permis dépo-
sés par les opérateurs immobiliers
- Janvier- Février 2019 : Travaux sur le 
parc de Boudebois et travaux hydrau-
liques et écologiques. Défrichage de 
la peupleraie le long du Bd St Roch. 
Terrassement des bassins de filtration 
et de stockage des eaux pluviales. Ter-
rassement du ruisseau de la Chalotais. 
Stockage des déblais des bassins. Im-
plantation du réseau des eaux usées.
• Printemps 2019 : Commercialisa-
tion par les opérateurs immobiliers. 
Exposition des maquettes et présen-
tation des projets.
• Mars à septembre 2019 : Terrasse-
ment et réalisation des ouvrages du 
bassin de Boudebois. Réalisation du 
ponton en zone humide. Réalisation 
des ouvrages et canalisation du filtre 
du bassin. Réalisation du passage 
pour la petite faune.

Et à plus long terme : 
•Travaux hydrauliques et écologiques 
janvier 2021-février 2022
- Création des pontons en zones hu-
mides ; 
- Mur de soutènement du passage 
souterrain ; 
- Défrichement, terrassement du 
cours d'eau des Pierrins ; 
- Création du ponton en bois.

Christophe Lotz,
adjoint au Maire délégué à la vie ci-
toyenne, à la communication et aux 
nouvelles technologies.

Pourquoi opte-t-on pour l'en-
fouissement de la ligne THT ?
Lors des réunions de consultation 
ViaSilva de 2016, de nombreux parti-
cipants ont souligné la contradiction 
entre le label ÉcoCité et la présence 
d’une ligne THT (Très Haute Tension). 
J’ai piloté un groupe de travail dédié 
à l’étude de la demande de mise en 
souterrain de la ligne à 2 circuits 
225 OOO V. La pré-étude RTE 
concerne les 1,9 Km de ligne du nord 
du boulevard St Roch, pylône 31, 
jusqu’au pylône 27 bordant la rocade 
nord. Le coût de l’opération est évalué 
à  5 500 000 € pris en charge à 25 % 
par le dispositif MESIL compte tenu 
de l’ancienneté de la ligne (1970).
Après avoir pris en compte les critères 
sanitaires : le rapport de l’ANSES de 
2017 sur les lignes THT, le rapport de 
2018 sur l’hypersensibilité, l’état de 
l’art scientifique, les arguments es-
thétiques, les nuisances sonores, la 
valorisation de l’ÉcoCité, l’équité avec 
la ville de Rennes qui n’a plus de ligne 
225 000 V sur son territoire, celle avec 
les habitants du quartier de Dézerseul 
où la ligne a été enfouie, les élus de la 
majorité se sont prononcés pour une 
recherche de financements  permet-
tant de réaliser la mise en souterrain 
dans les prochaines années. Le reste 
à financer s’élèvent à  4 125 000 €. La 
Ville ne peut en assurer seule le finan-
cement mais peut espérer l’appui du 
fond Européen FEDER, de la région ou 
du département et, pourquoi pas, de 
Rennes Métropole.
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La restauration écologique du parc 
de Boudebois
Le but : restituer et renforcer des 
espaces naturels pour la faune et 
la flore avant les grands travaux. 
Au programme : aménagement du 
ruisseau des Pierrins et plantation 
d'arbres pour permettre aux oiseaux 
et aux chauves-souris de s'abriter, 
réalisation de mares pour les batra-
ciens et de pierriers pour les reptiles. 
Cette restauration sera réalisée en 
tenant compte des périodes de re-
production des espèces présentes 
sur ce territoire. Début des travaux : 
fin 2018. 

Pour être informé de tous les évé-
nements, rendez-vous sur le site In-
ternet www.viasilva.fr et sur le site  
Internet de la Ville
www.ville-cesson-sevigne.fr

Les 1ers travaux de mesures compen-
satoires
Pour réparer des habitats suscep-
tibles d'être détruits par les travaux, 
des mesures compensatoires ont eu 
lieu entre juillet et octobre 2018. Des 
pierriers, mares et hibernaculums 
pour la petite faune. 

ViaSilva dans l’œil du photographe 
Richard Volante
Les rencontres photographiques se 
poursuivent, faisant suite à « Trajec-
toires » de Christophe Simonato et 
Jacques Domeau. 
En 2018, l’œuvre intitulée « Traces » 
du photographe Richard Volante et du 

collectif de salariés de Technicolor et 
d’Orange a vu le jour. Parution du livre 
aux éditions de Juillet en Décembre 
2018. Exposition 2019.
L’association les Ailes de Caïus, pro-
motion d’artistes et mécénat, dirige  
et gère ce programme artistique.
Un appel à projet est en cours pour 
2019 pour retenir un ou deux photo-
graphes. « J'ai créé un collectif éphé-
mère de huit photographes amateurs, 
explique Richard Volante. Il s'agit de 
salariés d'Orange et de technicolor, 
des entreprises présentes à ViaSilva. 
qui sont passionnées de photo. Je leur 
ai proposé de travailler sur ce que j'ai 
appelé "la photo du dimanche" : cha-
cun réalise des photos en fonction de 
ce qu'évoque pour lui cette idée. On se 
voit une fois par mois. »
Richard Volante les a pris en photo sur 
leurs lieux de travail puis a réalisé des 
clichés pour cerner les paysages, le 
territoire. Il a capté les traces du passé 
dans un territoire qui se transforme. 

 Dates à retenir : 

2018 approbation par le conseil mu-
nicipal des noms des places, rues et 
parcs

2019 Visites de chantiers et des ex-
positions

2020/2021 groupe pour préparer 
l’accueil des nouveaux habitants 
et nouveau groupe Habitat pour la 
suite des constructions
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Abattage
défrichage et 
enlèvement 
du merlon 
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Sylvie Marie-Scipion, Alain Thomas, Claudine David, 
Claude Gérard, Annie Séveno, Christian Anneix.

La coopération décentralisée avec Dankassari (Niger) a 
été reconduite lors du Conseil municipal du 17 octobre. 
Cela montre le travail de fond qui a été réalisé et qui va 
ainsi donc pouvoir se poursuivre.

L’implication de la commune existe depuis 2005 via 
l’association Cesson-Dankassari. Cet engagement, équi-
libré, fécond et fragile est à l'origine d'une dynamique 
originale fondée sur des valeurs de solidarités et sur des 
convictions que le soutien à une collectivité subsaha-
rienne qui porte un programme - social, environnemental 
et économique - agit dans le sens du DÉVELOPPEMENT 
DE LA DÉMOCRATIE.

La mise en place de la coopération décentralisée à Ces-
son-Sévigné en 2011, dans la limite des compétences de 
la commune, permit ainsi d’accompagner la commune de 
Dankassari aux plans de l’éducation, l’accès à eau, l’état 
civil et le développement durable mais aussi de sécuri-
ser l’attribution de fonds vers l’étranger pour le Ministère 
des Affaires étrangères et d’assurer des financements de 
la part d’autres partenaires en créant un effet levier.

ÉTAT CIVIL, ÉDUCATION, ACCÈS À L’EAU
Pour notre part, nous soutenons depuis 2011 comme es-
sentiels et dans les compétences d’une commune :

• les objectifs de solidarités et d’éducation pour toutes 
et tous (la scolarisation des jeunes filles et des femmes, 
la formation des sages-femmes…) ;
• l’accès à l’eau potable dans les villages ; 
• la poursuite de la mise en place des registres d’état 
civil ;
• l’autogestion locale avec des habitants formés pour en-
tretenir les équipements et favoriser ainsi l’autonomie.

ÉTAT CIVIL, ÉDUCATION, ACCÈS À L’EAU sont les condi-
tions préalables pour garantir la réussite des actions de 
développement.

S’inscrire dans le temps long, c’est penser, en cohérence 
avec le territoire, une coopération qui vise la solidité et 
le développement durable.

L’AXE ÉCONOMIQUE
Aujourd’hui, le choix de la municipalité de prioriser 
l’axe économique s’entend, à condition que les besoins 
premiers (eau, santé) soient couverts et que la scola-
risation pour toutes et tous soit réelle permettant ainsi 
à chacun.e d’atteindre le niveau de compétences néces-
saire pour gérer les infrastructures en autogestion ou 
pour développer les activités économiques.
Nous souhaitons donc que l’approche globale de dévelop-
pement durable portée par la coopération décentralisée 
soit préservée et nous faisons confiance à l’association 
Cesson-Dankassi pour accompagner ces actions avec les 
autres partenaires qui sont mobilisés. AGIR AU LOCAL, 
ici la commune de Dankassari avec Cesson-Sévigné, c’est 
contribuer aux ENJEUX MONDIAUX.

LES PRISES DE POSITIONS CONTRASTÉES AU SEIN DE 
LA MAJORITÉ
Que penser, dès lors, des critiques dont a fait l'objet la 
coopération décentralisée lors du Conseil municipal du 
17 octobre ? Elles portent moins sur les applications 
concrètes que sur des principes idéologiques qui ont op-
posés les élu.e.s de la majorité de droite entre eux. C’est 
ainsi que le public a assisté au déploiement d’arguments 
hostiles extraits de textes du 17ème siècle ou puisés de 
wikipédia relatant des théories très contestables sur 
l’expansion démographique en Afrique et qui fleurissent 
sur la toile depuis le début 2018. (cf. article OF 20 octobre 
2018).

RENDEZ-VOUS À NOS PERMANENCES 
Salle du Pressoir, de 11h00-12h00, les samedis 1er dé-
cembre, Annie Seveno et 8 décembre, Alain Thomas.
Permanence intercommunalité, Espace citoyen, le mer-
credi 19 décembre de 18h00-19h00, Alain Thomas.

POLITIQUES
EXPRESSIONS

R EXPRESSION DES ÉLUS DE GAUCHE

LA COOPÉRATION DÉCENTRALISÉE RECONDUITE DIVISE LA MAJORITÉ
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POLITIQUES
EXPRESSIONS

R EXPRESSION DE LA MAJORITÉ

DE LA RÉALITÉ D'UN DÉBAT EN CONSEIL MUNICIPAL

pulation avec un enjeu majeur qui est le développement 
économique.
Nous préférons accompagner des projets modernes qui 
créent de l’autonomie et de la fierté en valorisant la po-
pulation Nigérienne : participer à des micro-crédits sur 
dossiers, des échanges culturels sur l’art touareg.
Ce continent est magnifique, riche de 40 % des res-
sources naturelles mondiales non exploitées. Il est ha-
bité par une des populations les plus jeunes au monde, 
dynamique !
Le seul défi est donc économique. Voyons et montrons 
un peu le positif qui rassure et donnera confiance à sa 
jeunesse sur son potentiel !

La Ville de Cesson-Sévigné donne 10 000 € par an 
à Dankassari via l’association  AESCD (Association 
d’Échanges Solidaires Cesson-Dankassari). Nous avons  
décidé de rendre plus lisible son action en subvention-
nant un sujet principal : le développement économique. 
Le développement économique va avoir un rôle émanci-
pateur pour les femmes. 
Nous avons renforcé les définitions des objectifs de la 
commune et les moyens de contrôle qui étaient quasi 
inexistants dans le protocole mis en place par la gauche.  
« La confiance n’exclue pas le contrôle » et il est légitime 
que la collectivité qui utilise de l’argent issu des taxes et 
impôts des Cessonnais puisse en rendre compte auprès 
des habitants. 

Depuis 2009, la commune de Cesson-Sévigné, par l’in-
termédiaire de l’AESCD a toujours répondu aux besoins 
exprimés par la Commune de Dankassari.

Mais où la rédactrice de la page de l’opposition va-t-elle 
chercher ses allégations ? Comment accepter de se voir 
ainsi catalogués, décriés, alors que nous avons voté à 
une très large majorité une convention améliorée pour 
la coopération décentralisée avec Dankassari ?
Dans une Interview récente, Daniel Cohn- Bendit, interro-
geait  Jean-Yves le Drian sur les problèmes des migrants 
- « Il faut intervenir en amont, par exemple en Afrique, on 
le dit depuis 50 ans et cela ne fonctionne pas, pourquoi ? » 
Réponse du ministre des affaires étrangères :- « Pendant 
très longtemps à l’égard de l’Afrique, nous avons été es-
sentiellement dans l’humanitaire, dans la compassion 
d’une part et d’autre part, la poussée démographique afri-
caine n’était pas aussi forte que ce qu’elle est devenue au-
jourd’hui. La réponse à cela est économique. Au lieu d’avoir 
uniquement des gestes humanitaires et de solidarité, il 
faut des actions très fortes de développement économique 
de ces pays pour fixer les populations et leur permettre 
d’avoir un travail sur place… »

Quand nous renouvelons une convention de coopéra-
tion, comment ne pas se poser de questions et essayer 
d’éviter certains pièges :
- Les projets de Français pour le Niger valent-ils mieux que 
les projets des Nigériens pour eux-mêmes ?
- Comment qualifierions nous l’état d’esprit de ceux qui 
cessonnaises faire mieux que les personnes concernées 
elles-mêmes ?
- Quel nom donnerait-on à ceux qui, parce qu’ils pense-
raient savoir mieux, imposeraient leur façon de voir, de 
faire, à ceux qui sont dans le besoin ?
- Comment qualifierions-nous celui qui disposant de 
l’argent imposerait ses choix à un peuple moins nantis ?
- Si l’histoire est une leçon, quelle est celle de ces peuples 
qui savaient mieux que d’autres ce qui était bon et qui 
ont alors choisis de tout imposer ? Quelle a été la consé-
quence pour ceux qui n’ont pas eu le choix ?
- Est-ce que notre association avec la commune de 
Dankassari a apporté des améliorations sur place ?

Nous voulons contribuer à faire évoluer des méthodes 
archaïques de politiques internationales qui ont échoué 
dans les pays en voie de développement. 
Nous ne souhaitons ni influencer, ni imposer nos décisions 
au Niger. Bien au contraire, nous souhaitons coopérer avec 
des porteurs de projets Nigériens.
Nous souhaitons accompagner des politiques menées par 
les élus africains qui luttent aujourd’hui pour fixer leur po-
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Thioro Corlay,
conseillère municipale déléguée 
au Développement durable 
et à la solidarité internationale
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MUNICIPAL
CONSEIL 

Les principales délibérations de la séance du Conseil 
municipal du mercredi 17 octobre.
 Le compte rendu sommaire des délibérations est dispo-
nible sur le site Internet de la Ville : 
www.ville-cesson-sevigne.fr

Le Conseil municipal a décerné acte : 
- de l’information donnée par M. le Maire du compte ren-
du du Conseil communautaire de Rennes Métropole du 
27/09/2018.
- du rapport d’activités et de développement durable de 
Rennes Métropole donné par M. Yannick GABORIEAU.

Travaux de construction
Les élus ont approuvé à l'unanimité les termes d'une 
convention de servitude avec Enedis pour la réalisation 
d’une ligne électrique souterraine en vue d'alimenter le 
projet de pôle médical situé rue de la Chalotais. 

Voie nouvelle 
Il a été décidé à l'unanimité de dénommer la voie nou-
velle réalisée dans le cadre de l’opération LEGANCY rue de 
Rennes "allée du Guadel". Les noms de voies déjà attri-
buées sur le secteur font référence à l'eau avec les rues 
de la Rivière, du Petit Marais, de la Doenna, etc. Le terme 
"guadel" d'origine basse latinité désigne le gué. La voie 
nouvelle sera en sens unique de circulation du Nord vers 
le Sud. 

Subvention pour les frais de déplacements dans le cadre 
des compétitions
Les élus ont adopté à l'unanimité le montant de la sub-
vention totale relative aux frais de déplacements aux 
compétitions régionales ou nationales pour les clubs et 
athlètes bénéficiant de la subvention de base de haut ni-
veau pour la période de mars à août 2018 à 10 026,58 €, 
après examen des fiches de déplacements fournies par les 
associations sportives. 

Subvention au sport de haut niveau
Il a été décidé à l'unanimité de maintenir la valeur du 
point concernant les subventions sport de haut niveau à 
23,06 €  . La somme de 15 263,78 € a été mandatée aux 
clubs concernés pour la période de septembre 2017 à août 
2018. 
Chaque association sportive (et non l'athlète ou l'équipe) 
ayant une équipe ou des sportifs individuels pratiquant un 
sport de haut niveau, perçoit une subvention en fonction 
des points obtenus liés aux performances. Chaque sélec-
tion ou performance donne lieu à l'attribution d'un certain 
nombre de points en fonction d'un barème. 

Cesson Rennes Métropole Handball
Lors du conseil municipal du 18 avril 2018, la Ville a dé-
cidé d'intensifier son soutien financier à CRMHB (Ces-
son Rennes Métropole Handball) afin que l'association 
réussisse sa transition à l'occasion de son entrée dans la 
grande salle "Le Glaz" et son passage en société sportive. 
Le 17 octobre, les élus ont approuvé à l'unanimité (6 abs-
tentions) l’attribution d’une subvention complémentaire 
de 80 000 € à l’association dans le cadre de partenariat 
pour l’année 2018. 

Renouvellement de la coopération décentralisée Ces-
son Dankassari
Ont été approuvés à l'unanimité (2 abstentions) : 
• La convention de coopération décentralisée avec la 
commune de Dankassari (Niger) pour une durée de 3 ans 
de 2018 à 2020 ; 
• La convention d’assistance à maîtrise d’ouvrage en 
matière de coopération décentralisée avec l’associa-
tion AESCD (Association d’Échanges Solidaires Cesson 
Dankassari) pour une durée de 3 ans de 2018 à 2020.

Compte-tenu des réalisations et des progrès tangibles 
constatés à l'issue des cycles antérieurs, la Ville de Ces-
son-Sévigné et la commune de Dankassari ont convenu 
d'ajuster et de réorienter les objectifs de co-développe-
ment vers des actions favorisant l'autonomie, la forma-
tion et la santé des femmes, en encourageant le dévelop-
pement économique et le micro-crédit afin de promouvoir 
des activités génératrices de revenus. 
Par ailleurs, afin de garantir l'efficacité, la transparence et 
la pérennité de réalisation des nouveaux objectifs du par-
tenariat, la Ville de Cesson-Sévigné et l'AESCD ont rédigé 
une convention d'assistance à la maîtrise d’œuvre de la 
coopération décentralisée définissant les engagements 
respectifs de la Ville et de l'association, formalisant les 
outils de contrôle, de suivi et d'évaluation des résultats 
obtenus et de la performance de l'utilisation des fonds. 

Commission Locale d'Évaluation des Charges Transfé-
rées
Les élus ont approuvé à l'unanimité le rapport de la 
CLECT (Commission Locale d’Évaluation des Charges 
Transférées) en date du 12 septembre 2018 concernant le 
transfert à Rennes Métropole de la compétence gestion 
des milieux aquatiques et prévention des inondations 
(GEMAPI) soit 1,08 € par habitant (19 542 € pour Ces-
son-Sévigné).

Budget principal
Les élus ont voté à l'unanimité la décision modificative 
n°2 du budget principal. 
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DURABLE

R ARBRES : LE RENOUVELLEMENT, UN ENGAGE-
MENT POUR LES GÉNÉRATIONS FUTURES

l

DÉVELOPPEMENT

DURABLE

R BALADES THERMIQUES

La Ville lance la 4e campagne de 
thermographies des façades des 
habitations cet hiver. Les balades 
thermiques permettent d'évaluer les 
déperditions énergétiques de votre 
maison. Pour bénéficier de ce prédia-
gnostic gratuit de votre maison, vous 
devez vous inscrire sur le site Internet 
de la Ville (www.ville-cesson-sevigne.
fr) en envoyant une "Demande d’In-
tervention" qui précisera l’année de 
construction de la maison, le type de 
chauffage actuel et les travaux d’iso-
lation déjà réalisés. 

Le patrimoine arboré de notre Ville 
doit être pérennisé afin de participer 
à la qualité du cadre de vie actuel et 
d'être, ensuite, transmis à nos en-
fants comme un héritage. Cela passe 
par un diagnostic rigoureux de son 
état sanitaire et une anticipation des 
besoins de renouvellement. 
Les différentes techniques d’entretien 
sont mises en œuvre dans notre Ville : 
tête de chat, rideau, libre, têtard... Et, 
il n'y a recours à l'abattage d’arbres 
seulement lorsqu'ils posent des pro-
blèmes de sécurité (arbres morts no-
tamment), de santé publique ou par-
fois dans le cadre d'aménagements 
(compensation obligatoire) comme 
c'est le cas rue de la Chalotais. 

Les interventions pour la période 
2018-2019 : 
• Rue de la Normandière : abattage 
de 4 conifères + rognage des souches ; 
• Parking Vieux-Ponts : élagage de 6 
érables ; 
• Parc du Pont des Arts : sur recom-
mandation ONF, mesure préventive 
et sécuritaire pour le hêtre situé à 
l'entrée principale ; 
• Rue du Couradin : alignement de 
chênes et châtaigniers, réduction de 
couronne de 5 chênes et recépage 
d'un châtaignier ; 
• 93-95 bd de Dézerseul : alignement 
de 8 chênes et de châtaigniers, ré-

duction de couronnes ; 
• Cimetière : alignement de 4 chênes 
et de châtaigniers, réductions de cou-
ronnes ; 
• Centre de loisirs : élagage d'un châ-
taignier et d'un chêne, recépage de 6 
frênes ; 
• Tertiers : abattage d'un chêne ; 
• Route de Chantepie / parc de la 
Monniais : abattage de 3 frênes et 
de 2 châtaigniers morts, plantations 
compensatrices anticipées pour pa-
lier ces abattages ; 
• ZAC des Peupliers : abattage de 84 
peupliers ; 
• Rue des Haîches : élagage de 16 
chênes et frênes ; 
• Halte SNCF : abattage d'un peuplier ; 
• Avenue de la Hublais : taille de ré-
duction côté riverains des 92 chênes ; 
• Rue des Lauriers : abattage de 2 co-
nifères morts ; 
• Rue de la Grande Pierre : réduction 
de couronnes de 7 chênes ; 
• Rue de la Rabine : abattage de 2 
émousses mortes ; 
• Rue de la Chalotais (2nde tranche) : 
abattage d'un chêne, de 37 bouleaux 
et de 3 pins + plantations ; 
• Rue Elisabeth Thorlet : abattage de 
12 platanes ; 
• Peupleraie du bd Saint-Roch : abat-
tage de 134 peupliers pour l'applica-
tion du schéma de gestion des eaux 
pluviales de ViaSilva. 

Les principaux sites de plantations à 
réaliser en 2018-2019 : 
• Stade Roger Belliard : plantations 
compensatrices à la suite de l'abat-
tage de l'an dernier ; 
• Rue de la Chalotais : plantation de 
186 arbres : 92 frênes, 88 chênes des 
Marais et 6 prunus "Mackii" ; 
• Rue de la Fontaine : plantation de 
jeunes plans ; 
• Terre-plein Dézerseul : restructura-
tion de la totalité du terre-plein ; 
• Rivière sportive : plantation de 15 
arbres fruitiers sur l'île ; 
• Bois de la Justice : programme plu-
riannuel de végétalisation de l'espace ;
• ViaSilva : plantations compensa-
trices. 

À noter : le plan d'élagage est consul-
table sur le site Internet de la Ville, 
www.ville-cesson-sevigne.fr

Le plan d’élagage des arbres a été présenté en réunion publique le 15 octobre 
à l’Espace Citoyen par Yannick Gaborieau, adjoint chargé du développement 
durable, du cadre de vie et de la voirie, Pierre Éon, conseiller municipal délégué 
aux Espaces Verts, voirie, mobilité et transport et Fabrice Jan, responsable des 
Espaces Verts. 

R QUE FAIRE DU SAPIN ? 

Après les fêtes, le sapin n'est pas à 
mettre avec les ordures ménagères. 
Il est possible de le déposer à la dé-
chetterie.
La Ville mettra également à dispo-
sition un container situé sur le par-
king bd de Dézerseul près du collège 
Bourgchevreuil en janvier. 
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Accueil des nouveaux habitants et des nouveaux naturali-
sés samedi 13 octobre, à l'Espace Citoyen. 

Les nouveaux habitants ont rencontré un agent coordina-
teur et médiateur-déchets de Rennes Métropole qui répon-
dait aux questions sur les collectes et le tri.

Opération "Livres voyageurs" samedi 13 octobre, proposée 
par la Médiathèque et le service d'Action sociale. 

Dernière action du conseil municipal des jeunes 2016-2018 di-
manche 14 octobre : "Vide ta chambre", à l'Espace de Grippé. 

Le traditionnel cross du collège autour des étangs de Dézer-
seul, jeudi 18 octobre

Conférence "La joie au cœur de l'épreuve" d'Axelle Huber, 
jeudi 18 octobre à l'Espace Citoyen. 

1615 € récoltés lors du cross solidaire de l'école Beausoleil au 
profit de l'association Ela vendredi 19 octobre

Le Maire Albert Plouhinec a présenté les services, les équi-
pements, les projets actuels et futurs de la commune.
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À nous la montagne : des jeunes ont participé à un stage au service Espaces verts du 22 au 26 octobre, leur permettant de 
partir à la montagne à un coût réduit. Une activité proposée par l'Escale. 

Départ de la balade urbaine organisée à l'occasion du lance-
ment de la concertation publique relative aux études préa-
lables de la ZAC Multisite samedi 10 novembre. 

Inauguration des buts de football, à l'aire de jeux de Cham-
pagné samedi 10 novembre. Un projet mené par les élus du 
Conseil Municipal des jeunes du mandat 2016-2018. 

De nombreux Cessonnais ont participé à la cérémonie de 
l'Armistice du 11-Novembre, place du Marché. 

Des enfants ont déposé un drapeau pendant l'annonce des 
noms des 97 Poilus Cessonnais morts pour la France. 



Votre nouvel espace de vie vous attend

Cesson-Sévigné - L’Angélique

bpd-marignan.com
Renseignements 7 jours sur 7 

0 973 019 202*
*Appel non surtaxé

IMMOBILIER NEUF

VOUS AIMEZ L’EXCEPTION ? 
DÉCOUVREZ VITE LA RÉSIDENCE L’ANGÉLIQUE !

Une résidence intimiste aux prestations soignées 
de 15 appartements seulement, du 2 pièces 
au 5 pièces duplex d’exception.

D’agréables prolongements extérieurs : balcons, loggias 
et spacieuses terrasses.

Un emplacement premium à Cesson-Sévigné, à moins de 5 mn 
de l’Esplanade de l’Hôtel de Ville et à 300 m de la Vilaine.

(1) Loi Pinel : Réduction d’impôt pour l’acquisition à compter du 1er septembre 2014 d’un logement neuf situé dans certaines zones géographiques, destiné à la location pendant 6 ans, 9 ans ou 12 ans à un 
loyer plafonné, et à des locataires sous plafonds de ressources. Cette réduction d’impôt est prise en compte pour le calcul du plafonnement global de certains avantages fiscaux visés à l’article 200-0 A du 
CGI. Le non-respect des engagements de location entraîne la perte du bénéfice des incitations fiscales. (2) Prêt à taux zéro : PTZ + octroyé pour l’achat d’un logement neuf en résidence principale dans une 
résidence à haute performance énergétique (BBC ou RT 2012) et réservé sous conditions de ressources aux personnes physiques qui n’ont pas été propriétaires de leur résidence principale au cours des deux 
dernières années. Sous réserve d’acceptation du dossier par l’établissement bancaire. Conditions disponibles auprès de nos équipes commerciales. (3) Le programme immobilier est conçu pour répondre aux 
exigences du référentiel de certification. Demande de certification en cours. Concepteam - Octobre 2018.

(1) (2)

HABITAT

(3)

NOUVEA
UTÉ
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Shainese Jemili et son compagnon Théo Kubler ont 
ouvert une salle de crossfit, méthode de condition-
nement physique. Combinant cardio, gymnastique 

et haltérophilie, cette discipline demande beaucoup d'ef-
forts physiques. « Nous sommes Alsaciens et nous avons 
décidé de venir en Bretagne car il n'y a pas beaucoup de 
salles de crossfit » explique Shainese Jemili. Elle possède 
le Dejeps, diplôme d'État Jeunesse, Éducation Populaire et 
Sport et le diplôme "Level 1" de crossfit. Théo Kubler est 
moniteur sportif militaire et a les diplômes "Level 1 et 2 " 
de crossfit. Le principe de la salle ? « Ce ne sont quasiment 
que des cours qui sont proposés aux femmes, hommes et  
adolescents. » Les cours intensifs sont limités à 12 per-
sonnes, pour permettre un entraînement adapté. La force, 
la vitesse et l'endurance sont travaillées, selon le niveau de 
chacun. Des cours moins intensifs sont également propo-
sés pour les séniors, « cela concerne les personnes en perte 
de mobilité. » Dans la grande salle de 680 m², on trouve 
des haltères, des barres de tractions, des poids, des cordes 
à monter... « Il est possible de s'inscrire soit au ticket, soit 
par abonnement et les réservations se font sur notre site 
Internet. » Une petite salle concerne les activités yoga et 
Pilates. 

R PORTRAIT
L'ASSOCIATION LABOCESSON

R ÉCONOMIE - COMMERCE
KORRIGAN CROSSFIT

Shainese Jemili a ouvert une salle de sport Crossfit 
avec son compagnon, Théo Kubler. 

R KORRIGAN CROSSFIT
8, rue de l'Oseraie
Écopôle Sud-Est
Tél. : 06 43 55 69 65
www.crossfitkorrigan.com

R ASSOCIATION LABOCESSON
Lieu-dit "La Pommeraie"
www.labocesson.fr
contact@labocesson.fr
07 80 02 16 23

L'association LaboCesson a intégré les nouveaux locaux 
basés à "La Pommeraie". 

Vous souhaitez vous initier aux loisirs créatifs, ou faire par-
tager vos connaissances ? Débutants ou confirmés se re-
joignent tous les jeudis soir dans une ambiance conviviale 
pour travailler ensemble sur des projets créatifs. Couture, 
crochet, origami, vannerie, customisation, recyclage. « Ve-
nez créer vos propres projets et découvrir ou redécouvrir du 
matériel mis à disposition par l'association. »
Le LaboCesson et ses partenaires organisent également 
des stages. Trois thèmes sont déjà au programme de cette 
saison : découverte de la permaculture, pour démarrer son 
jardin à partir de (presque) rien ; distillation et cuisine de 

plantes aromatiques ; "Fais-le toi-même", création de ca-
deaux de naissance ou de Noël personnalisés et originaux. 

Korrigan Crossfit est ouvert du lundi au vendredi de 7h à 
21h et le samedi, de 9h à 14h. 

Le LaboCesson créé il y a quatre ans ouvre de nouvelles 
activités dans ses nouveaux locaux à la Pommeraie 
qui s'ajoutent aux activités du FabLab et du concours 

de robotique. Tous les derniers jeudis du mois, de 18h à 
21h, l'association organise un Repair Café, gratuit et ou-
vert à tous. Des bénévoles vous aideront à réparer votre 
électroménager, informatique, vélo... L'objectif ? Éviter 
de jeter et redonner une seconde vie à votre matériel. « 
Les personnes intéressées pour rejoindre les réparateurs 
bénévoles sont également les bienvenues » indique Didier 
Loncke, trésorier de l'association. 



CULTURE

R CONTE MUSICAL
CENDRILLLON, avec ma sœur...
D'après le texte des frères Grimm. 
Mise en scène Alexandre Ethève. 
Conte populaire qui a su traverser les 
siècles, Cendrillon se distingue avec 
plus de 300 versions différentes. Bien 
connue en Occident, celles des frères 
Grimm - plus cruelle - est ici revisitée 
et associée à la musique du ballet 
de Serge Prokofiev. Les mots et les 
notes, le théâtre et la musique clas-
sique s'imbriquent pour un spectacle 
musical alliant exigence de la partition 
à la maîtrise du propos. Dès 6 ans. 
Tarifs : 8 € / 7 € / 6 €
Dimanche 2 décembre à 16h30
Carré Sévigné 

R THÉÂTRE
RÉPARER LES VIVANTS
D'après le roman de Maylis de Keran-
gal. Mise en scène Emmanuel Noblet.
Complet
Jeudi 6 décembre à 20h30
Carré Sévigné 

R THÉÂTRE
LE MENTEUR
D'après Pierre Corneille. Adaptation 
Guillaume Cayet, Julia Vidit. Mise en 
scène Julia Vidit. Cie Jada Vérité. 

En 1643, après le succès du Cid, Cor-
neille écrit une comédie autobiogra-
phique, Le Menteur, dépeignant toute 
l'hypocrisie de la société de classes de 
son époque. 
Formée au Conservatoire national su-
périeur d'art dramatique, Julia Vidit 
sait combien les classiques ont réso-
nance aujourd'hui. Alors, pour rendre 
Le Menteur encore plus éloquent, elle 
signe une mise en scène audacieuse 
dans une esthétique contemporaine 
en choisissant des jeunes représen-
tant la diversité culturelle pour porter 
la langue de Corneille. 
Les dialogues en alexandrins sont 
étonnamment faciles entre les per-
sonnages tout droit sortis des an-

nées 80. 
Tarifs : 24 € / 22 € / 18 €
Vendredi 14 décembre à 20h30
Carré Sévigné

R CINÉ CONCERT
LES TRIPLETTES DE BELLEVILLE
Quinze ans après la sortie du film 
d'animation de Sylvain Chomet, Les 
triplettes de Belleville, le compositeur 
de la musique, Benoît Charest inter-
prète les morceaux en live avec son 
Terrible Orchestre de Belleville pour 
un ciné-concert des plus réjouissants.
En 2003, le public et la critique 
avaient salué ce film loufoque ins-
piré du roman graphique de Nicolas 
de Crécy et récompensé de plusieurs 
prix dont le César de la meilleure mu-
sique de film. 
La bande-son aux accents jazzy ac-
compagne les aventures de Cham-
pion, Mémé et Bruno, dans un récit 
sans paroles qui avance à coup de 
petits gags à retardement...

Aujourd'hui sur scène aux côtés de 
Benoît Charest, une chanteuse et 
sept musiciens (clavier, accordéon, 
piano, percussions, batterie, basse, 
saxophone, trompette, trombone...) 
nous font revivre ce film et sa mu-
sique délicieusement nostalgique. 
Tarifs : 26 € / 24 € / 20 €
Mercredi 19 décembre à 20h30
Carré Sévigné 
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 Les triplettes de Belleville
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R THÉÂTRE
MON CŒUR
Texte et mise en scène Pauline Bu-
reau. Cie La Part des Anges. 
Touchée par le courage et la déter-
mination d'Irène Frachon qui s'est 
battue pour que la toxicité du Mé-
diator soit reconnue, Pauline Bureau 
rencontre les victimes de l'un des 
plus gros scandales sanitaires fran-
çais. Elle décide alors d'écrire pour la 
scène l'histoire d'une femme, inspirée 
du vécu de chacune des personnes 
rencontrées. 
Tarifs : 26 € / 24 € / 22 €
Jeudi 10 janvier à 20h30 au Carré 
Sévigné 

R EXPOSITION
Individuel/Collectif
De Sergio Moscona et Isabel Espinoza.
Depuis une quinzaine d'années, ils 
font partie du collectif El Kiebre. Les 
œuvres sont exposées pour la pre-
mière fois, les deux artistes les ayant 
créées pour cette exposition. Entrée 
libre. 
Galerie Pictura jusqu'au 8 décembre

 
 

R ATELIER D'ÉCRITURE
"Du singulier à l'universel : le langage 
des rêves". Stage d'écriture dirigé par 
Nathalie Filion, auteure et metteuse 
en scène - Cie du Baladaquin vendredi 
11, samedi 12 et dimanche 13 janvier. 
Tout public, trois jours d'atelier (17h). 
Tarif : 75 € par personne. 

R MÉDIATHÈQUE
- Exposition « Livres en vie » jusqu'au 
31 décembre. 
Entre image fixe et poésie, les photo-
graphies de Marc Godès suscitent la cu-
riosité et donnent envie d’imaginer les 
histoires éphémères qu’elles racontent. 
En partenariat avec le Pont des arts. 
Tout public. Entrée libre.

- Chaque année, la Médiathèque renou-
velle une partie de collections afin de 
garantir une offre de qualité. Du livre au 
CD, de la fiction au documentaire, des 
enfants aux adultes, vous trouverez à 
coup sûr votre pépite à petit prix ! 
La grande braderie se déroulera same-
di 15 décembre, à la Galerie Pictura, de 
13h30 à 17h30. 
Attention : en raison de la braderie, la 
Médiathèque sera fermée le samedi 15 
décembre après-midi. 

- L'heure du conte : les lutins de Noël 
mercredi 19 décembre à 15h30. 
Sans les lutins de Noël, pas de cadeaux ! 
Découvrez leurs aventures au tra-
vers des histoires sélectionnées par la 
conteuse Tricontine. À partir de 4 ans. 
Sur réservation. 

- Fermeture exceptionnelle les lundis 
24 et 31 décembre.
Vous pouvez prolonger vos documents 
en ligne ou par téléphone au 
02 99 83 52 00, serveur vocal, dire "Mé-
diathèque". Une boîte retour est à votre 
disposition 24h/24, 7j/7. 

CULTURE
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R CONFÉRENCE
Le conte sur la scène contempo-
raine : un jeu de variations
En lien avec Cendrillon, avec ma sœur 
présenté au Carré Sévigné le 2 dé-
cembre. Par Brigitte Prost, critique 
dramatique et maître de conférence à 
l'Université de Rennes 2. 
Mardi 4 décembre à 19h, à l'audito-
rium du Pont des Arts. 

R ÉCOLE DES ARTS
- Concert dimanche 9 décembre à 15h 
l'église Saint-Martin. Répertoire vocal 
et musique de chambre. Entrée libre. 
- Concerts festifs à l'approche des 
fêtes de fin d'année jeudi 20 dé-
cembre, à 18h et 20h, à l'auditorium 
du Pont des Arts. Entrée libre. 

R MUSÉE DES 
TRANSMISSIONS 
ESPACE FERRIÉ

"Témoins de la Grande 
Guerre" : une nouvelle 
exposition temporaire 
jusqu'au 15 septembre 

2019. Galerie photographique en noir 
et blanc dont les clichés, pris par le 
lieutenant-colonel Geoffroi Caffiery, 
illustrent le contenu des messages 
emportés par les pigeons voyageurs 
(colombogrammes) de la Grande 
Guerre. Entrée gratuite. 
Le musée sera fermé pendant la pé-
riode des vacances de Noël et rouvrira 
ses portes le mardi 8 janvier 2019. 



E&D, c’est aussi :
Téléassistance - Livraison de repas - Accompagnement 

Bricolage - Lavage des vitres - Garde d’enfants 

NOUVEAU À CHANTEPIE

15, place de l’Eglise 
35135 Chantepie

www.essentiel-domicile.fr

DEVIS GRATUIT
02 22 91 04 10

*Avis clients certifiés

4,5/5*

MÉNAGE - REPASSAGEMAINTIEN À DOMICILE JARDINAGE

27 rue de Bray 35 510 Cesson-Sévigné
tél 02 99 26 98 34
port 06 13 67 04 56
www.priouldecoration.com 
contact@priouldecoration.com
facebook.com/PrioulDecoration

• peinture intérieure
• peinture décorative
• enduits (chaux, italien, argile...)
• ravalement, peintures extérieures
• revêtements muraux (tapisserie, patent...)
• revêtements sols naturels ou synthétiques (lames 
PVC, moquette, lino, stratifié, sisal, bolon
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R TÉLÉTHON DIMANCHE 
9 DÉCEMBRE
L'OCC Rando et Cesson Vacances 
Nature s'associent pour organiser 
une marche le dimanche après-mi-
di 9 décembre dans le cadre des 
manifestations du Téléthon. Ba-
lade de 2h30 environ ; participation 
minimale  : 2 € ; un covoiturage sera 
organisé pour se rendre au point de 
départ de la rando (1/4h de déplace-
ment en voiture maximum).
L’adhésion à ces associations n’est 
pas sollicitée pour cette participation. 
Rendez-vous au parking du siège de 
l’OCC étang de Dézerseul. 

R RÉTRO NOËL AU 
LYCÉE OZANAM
L'association sportive du lycée 
Ozanam organise dimanche 16 dé-
cembre de 8h à 18h, sa 21e Rétro 
Noël, bourse d'échange de pièces 
autos / motos anciennes, de docu-
mentations et de miniatures.
Des expositions seront également 
proposées sur différents thèmes : 

 5 les autos dans le cinéma
 5 motos années 70/80
 5 motos neuves type «  Indian  » 
« Royal Enfield »

Plus de 300 véhicules anciens et de 
prestige seront présents pendant la 
journée. Cette manifestation a pour 
but de permettre à tous les élèves de 
participer aux différentes activités 
sportives sans soucis de dépenses 
d'équipement ou de déplacement. 
Entrée : 2 €. 
Contact : Philippe Barberet au
06 62 25 81 41
philippe.barberet@ozanam35.fr

R CESSON RENNES 
MÉTROPOLE HANDBALL
- Cesson Rennes Métropole D1 ren-
contre Aix mercredi 5 décembre, à 
20h au Palais des Sports. 
Tarifs : plein : 15 € ; réduit : 10 €. 
Les tarifs réduits s'adressent aux 
personnes de moins de 18 ans, étu-
diantes, chômeuses, handicapées, 
licenciées du Cesson Rennes Métro-
pole HB. En raison des frais Internet, 
il faut rajouter + 1 € pour le Tarif Web.
Le paiement par carte bancaire n'est 
pas accepté lors de l'achat de places 
au Palais des Sports.
www.cesson-handball.com

R OCC FOOTBALL
Matchs de ligue
- U17 Brassage régional Cesson-Sé-
vigné OC contre Ploërmel FC et U16 
brassage régional Cesson-Sévigné 
OC contre Lamballe FC samedi 1er 
décembre ; 
- Régional 1 seniors contre Lamballe 
FC dimanche 2 décembre ; 
- U18 régional 1 contre Dinan Léhon 
FC1 et U15 brassage régional contre 
GJ Saint-Gilles Gevezé Parthenay sa-
medi 8 décembre ; 
- Régional 2 seniors contre Guichen 
FC2 dimanche 9 décembre à 15h ; 
- Régional 1 seniors contre Guichen 
FC dimanche 16 décembre à 15h. 
www.occessonfootball.com

L'ACC or-
ganise la 5e 
édition de 
sa corrida 
cessonnaise. 
Rendez-vous 
d i m a n c h e 
9 décembre 
à partir de 
9h30 dans 
les rues et 

chemins de Cesson-Sévigné. Au pro-
gramme, des courses enfants et le 
10 km Visual (parcours mesuré) avec 
un départ devant la salle Paul Jan-
son, boulevard de Dézerseul. Circuit 
autour des étangs de Dézerseul et à 

R ATHLÉTIC CLUB CESSONNAIS

travers le golf sur un parcours plat, 
déjà réputé rapide. Idéal pour amélio-
rer son record personnel. À noter, le 
challenge entreprise Enensys (relais 
2x5 km). Les inscriptions sont d'ores 
et déjà ouvertes sur le site Internet 
klikego (frais de traitement 1 €).
Le règlement sera également pos-
sible au retrait du dossard sans sup-
plément (en chèque ou en espèces).
 
Fin des inscriptions en ligne vendredi 
7 décembre à 20h. Inscriptions pos-
sibles sur place samedi 8 décembre, 
dans la limite des dossards encore 
disponibles.
Depuis la première édition de sa Cor-

2018

rida, l’ACC a choisi de soutenir l’as-
sociation Mille et Un Sourires. Pour 
chaque inscription, 1 € sera reversé à 
cette association.
Réservation : www.klikego.com
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R PAROISSE SAINTE
CATHERINE DE SIENNE
Fêtes des Lumières samedi 8 dé-
cembre, fête de l'Immaculée Concep-
tion, la paroisse vous invite à la pro-
cession Mariale qui aura lieu du centre 
Diocésain de la Hublais jusqu'à l'église 
St Martin où sera célébré, à 18h30, avec 
la communauté Latino-américaine, la 
fête de la Vierge de Guadalupe. 
Rendez-vous à 17h30 devant la statue 
de Marie dans le parc de la Hublais.

R CÉRÉMONIE DES VŒUX AUX ASSOCIATIONS
À noter sur vos agendas : la cérémonie des vœux de Monsieur le Maire et de 
l'équipe municipale se déroulera lundi 21 janvier 2019 à 19h, au Carré Sévigné. 

R ASSOCIATION AESCD

La coopération Cesson Dankassari 
qui continue en 2018-2020 a défini et 
programmé les actions suivantes en 
2018 : 

• Micro-crédit pour les femmes al-
phabétisées. 
La première action portera sur l'amé-
lioration de l'autonomie économique 
des 50 femmes alphabétisées por-
teuses de projets dans les villages 
de Dogontapki et de Kamrey. Le mi-
cro-crédit leur permettra de lancer 
leur activité : petit commerce, éle-
vage ou maraîchage.
Une fois la viabilité du projet avérée, 
les modalités contractuelles rete-
nues sont les suivantes :
- les candidates à l'accès au mi-
cro-crédit contribuent à hauteur de  
8 € ;
- le micro-prêt accordé est d'environ 

80 € remboursable, sans intérêt, au 
bout de 9 mois. 
Cette initiative a pour effet d'en-
courager l'insertion économique des 
femmes, ainsi que leur entrée dans 
un cycle d'alphabétisation, préalable 
à l'accès au micro-crédit.

• Formation de maraîchères. 
Le site de maraîchage de Marake 
Rogo aménagé (préalablement équi-
pé de puits, d'un dispositif de stoc-
kage de l'eau et d'un système auto-
nome d'irrigation) s'étend sur une 
superficie de 5 hectares. Il est cultivé 
par 80 exploitants dont les 2/3 sont 
des femmes. 
Le maraîchage (principalement lai-
tues, choux , pommes de terre, to-
mates et poivrons) est générateur de 
revenus, il permet également de sé-
curiser et de diversifier l'alimentation 
des familles. 

Ce sont 35 maraîchères qui recevront 
une formation visant à renforcer leurs 
capacités organisationnelles et leurs 
performances techniques afin de pé-
renniser et de développer leur activité.

• Contribution à l'électrification so-
laire de la maternité de Dankassari. 
L’État nigérien renforce son action 
visant à augmenter la proportion des 
accouchements assistés par du per-
sonnel qualifié (29 % au niveau natio-

nal en 2012). La maternité implantée 
dans la commune rurale de Dankas-
sari emploie une sage-femme. 
L'équipement en électricité par éner-
gie solaire permettra d'améliorer l'ac-
cueil de nuit et la sécurité des soins. 
Le dispositif alimentera le réfrigéra-
teur (conservation des médicaments 
et vaccins), le stérilisateur et les ven-
tilateurs pour plus de confort et de 
sécurité sanitaire des accouchées et 
des soignants. 
Afin de soutenir l'économie locale et 
le développement de la filière énergie 
solaire, l'ensemble du matériel (dont 
les panneaux photovoltaïques) est 
acheté localement et est installé par 
un entrepreneur de la place. 

Chacune de ces actions sera évaluée. 
L'AESCD Association d'échanges So-
lidaires Cesson-Dankassari présen-
tera un rapport annuel détaillé des 
actions spécifiques financées par 
Cesson-Sévigné ainsi qu'un rapport 
panoramique concernant tous les 
autres aspects du développement 
durable à Dankassari financés par les 
autres organismes sollicités dans les 
domaines de l'accès à l'eau, de l'as-
sainissement, de l'énergie etc. 
Du 6 au 19 décembre 2018, Ma-
rie-Françoise Roy, présidente de 
l'AESCD se rendra au Niger. À Niamey 
et Dankassari, elle rencontrera les 
différents acteurs chargés de mettre 
en œuvre les actions. 
Contact : aescd@tarbiyya-tatali.org
www.tarbiyya-tatali.org
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R ACAT
« Ce n’est pas de votre faute si la tor-
ture existe mais si elle recule, c’est 
grâce à vous ! »
Association loi 1901 (reconnue d’utili-
té publique et d’éducation populaire), 
l’ACAT agit et prie, la prière qui mo-
tive l’agir et l’agir qui nourrit la prière.
L’ACAT fonde son action sur 2 textes 
fondateurs : l’Évangile et la DUDH 
(déclaration universelle des droits de 
l’homme). L’Évangile avec l’enseigne-

ment de Jésus : la justice, la paix et 
le bonheur pour tous les humains. La 
DUDH avec la construction d’une so-
ciété juste pour tous les humains où 
chacun vive dans la dignité. 
L’ACAT s’adresse à tous, sans distinc-
tion politique, ethnique ou religieuse.
L’ACAT est vigilante, intervient, in-
forme sur des cas d’injustice, d’impu-
nité, détention, torture, violences po-
licières, peine de mort, droit d’asile, 
etc.
La Torture, les droits de l’humain, 
c’est notre humanité à l’épreuve !
Porter haut et fort cette volonté  : 
«  Tous les humains en paix et heu-
reux ! » Participer à cette tâche de 
notre temps, rompre le silence, dire 
son indignation ! Telle est la réponse 
de l’ACAT. Un engagement personnel 
avec des milliers d’autres.
Promouvoir les droits de l’homme 
partout et pour tous. 

Obtenir de grands résultats : libéra-
tions, etc
Les prisonniers sont unanimes pour 
dire : « tant que vous parlez de nous, 
nous sommes vivants »
Avec l’ACAT, vous pouvez vous infor-
mer, signer et faire signer des péti-
tions, rejoindre une équipe…

Contact local : Alain Gilbert au 
02 99 83 79 07

L’ACAT (Action des Chrétiens pour 
l’Abolition de la Torture) est une 
ONG œcuménique de défense des 
droits de l’homme créée en 1974. Si 
le premier mandat dont elle s’est 
dotée est l’abolition de la torture, ce 
mandat s’est élargi à l’abolition des 
exécutions capitales judiciaires ou 
extra-judiciaires, à la protection des 
victimes et au droit d’asile.

R INTERACT
Les jeunes interactiens étaient pré-
sents à la braderie du 7 octobre der-
nier, pour vendre des sachets de la-
vande au profit de ANAI-Parrainage. 
Cette ONG indépendante qui pour-
suit au Vietnam, au Cambodge et 
au Laos une œuvre humanitaire afin 
d'aider à la construction et à l'équi-
pement d'écoles, de dispensaires, 
de centres sociaux et d'orphelinats. 
L'association remercie l'AESCD qui l'a 
accueillie sur son stand et la Ville de 
Cesson-Sévigné pour la récolte de la 
lavande. Si vous souhaitez rejoindre 
l'Interact,  vous pouvez joindre son 

président : 07 81 59 37 66 ; 
archibald.bagourd@gmail.com 

R BAGAD
Le bagad, qui compte 157 adhérents, 
fort de son accession en 1ère catégorie 
en août 2017, et son maintien en 2018, 
a l'intention affirmée de continuer 
les efforts pour progresser musica-
lement et installer sa présence avec 
les champions de Bretagne. Depuis la 
rentrée de septembre, les musiciens 
ont repris le chemin des répétitions, 
et le travail pour le concours de Brest 
2019 est déjà en cours. 
De son côté, le bagadig, fier de ses 
participations aux deux concours 
des bagadoù de 5e catégorie (Dol le 
1er mai et Carhaix le 8 juillet), a pour 
objectif de consolider l'ensemble 
musical pour reproduire l'expérience. 
Une vraie progression s'est fait sen-
tir cette année et le souhait est de 
conforter les efforts réalisés. De plus, 
le bagadig, apprécié des organisa-
teurs, a déjà plusieurs prestations 
d'inscrites à son agenda. Un projet 

est également en cours avec une cho-
rale de Châteaugiron, pour un spec-
tacle prévu en mars 2019. 
Le skolaj du bagad connaît lui aus-
si une bonne dynamique. Les tous 
jeunes musiciens de cet ensemble, 
formés au sein de l'association, ont 
pu se produire dans les jardins de 
la mairie de Cesson-Sévigné l'été 
dernier.
Soutenue par cette dynamique, l'as-
sociation repart pour une nouvelle 
année riche en projets et en défis. 
Autre projet en cours : le renouvel-
lement des costumes du bagad. Le 
gilet du bagad est un élément clé 
de l'image du groupe. L'association 
connaissant un fort accroissement 
de ses membres, la création de nou-
veaux costumes est nécessaire. Ce-
pendant, le budget indispensable à la 
fabrication de 100 costumes s'élève à 
15 000 €, somme dont ne dispose pas 
le bagad. À ce titre, l'association re-
cherche des partenaires et mécènes 
qui seraient intéressés pour soutenir 
ce projet. 
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R CESSON VACANCES NATURE
L'association CVN propose une semaine à la neige en Sa-
voie à Morzine-Avoriaz du dimanche 30 décembre 2018 
au samedi 5 janvier 2019 (433 €/personne + 140 € de 
transport). 
Plus de renseignements et inscriptions au secrétariat 
CVN. Ouvert mardi et jeudi de 16h à 18h et sur rendez-vous
Tél. : 02 99 83 16 38 ; cvn@orange.fr
www.cesson-vacances-nature.asso.fr

R VESTIAIRE SOLIDAIRE
Le Vestiaire Solidaire propose à la vente un très grand 
choix de vêtements de saison pour hommes, femmes, 
enfants, bébés et linge de maison. Exceptionnellement, 
quelques peluches jamais utilisées seront également 
mises en vente. La braderie aura lieu le mercredi 5 dé-
cembre de 9h à 18h. Ce jour-là, tout le stock sera soldé à 
50 %. Permanences les mardis, mercredis, jeudis de 14h 
à 17h au stade Roger Belliard, 1C bd de Dézerseul. Dépôts 
le mardi après-midi de préférence.
Le Vestiaire fermera ses portes le jeudi 20 décembre à 
17h. Les permanences reprendront le mardi 8 janvier 
2019 à 14h.
Le Vestiaire Solidaire est ouvert à tous pour les dépôts et 
la vente y compris les jours de braderie.
Contacts : Anne Pellan au 02 99 83 30 37 ou Martine le 
Goff au 06 06 54 49 73

R ACERAM
L'association organise une collecte de papiers, journaux et 
livres le 2e samedi de chaque mois. 
Une benne est installée sur le parking du collège face à 
l'espace sportif, boulevard de Dézerseul. Cette collecte 
permettra de financer des animations d'éveil pour les pe-
tits accueillis chez les assistantes maternelles de l'asso-
ciation. 
Contact : 02 99 83 79 07 ; laurence.gilbert0@orange.fr 

R ARMORHISTEL
L'association organise une conférence-débat sur l'identi-
té numérique et la protection des données personnelles 
le mercredi 5 décembre à 17h30, au musée des Transmis-
sions- Espace Ferrié. Cette conférence sera donnée par 
Marie Line Dubuis, chargée de mission chez Orange So-
lidarités. 
Entrée libre sur inscription : conference@armorhistel.org

R CESSON ART ET POÉSIE
Expositions au manoir de Bourgchevreuil (entrée libre): 
- Jean-Luc Marquet peintre, présente des toiles autour du 
portrait féminin et Joenne des sculptures en argile sur le 
thème : personnages mise en scène de vie samedi 1er et 
dimanche 2 décembre, de 10h à 18h.

- Marie-Pierre Jan, peintre qui pratique la technique mixte, 
expose ses toiles d'une naïveté colorée où l'imaginaire est 
omniprésent samedi 8 décembre, de 10h à 13h et de 14h30 
à 18h30 et dimanche 9 décembre, de 10h30 à 12h30 et de 
14h à 18h30. Carole Dando l'accompagne. Elle travaille le 
contraste des matières et l'intensité des couleurs sur le 
thème des paysages et villages imaginaires. 

- Sophie Latron propose une exposition sur le thème : 
"naissance et renaissance" sur des supports variés : pho-
tographies, peintures et sculptures samedi 15 décembre, 
de 10h à 13h et de 15h à 18h et dimanche 16 décembre, de 
10h à 17h30. 
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R ÉMOTIONS ET 
CRÉATIONS
Grand succès des ateliers aux va-
cances de la Toussaint : 19 personnes 
ont participé ! Les Ateliers enfants 
(5/12 ans) reprendront pendant les 
vacances de Noël, tous les matins de 
la 2e semaine des vacances, de 10h 
à 12h. Sous une forme très ludique 
(petit yoga, mouvements dansés) 
et créative (dessins aux pastels secs 
puis création en argile) les enfants 
expriment leurs émotions dans leurs 
œuvres. En les accompagnant dans 
l’évolution et la transformation de 
leur création, ils gagnent en sérénité 
et en confiance en soi. Tarif : 20 € par 
enfant par matinée, -50 % pour la 
fratrie, 3 matinées minimum. 
Pour les adultes, plusieurs Ateliers 
d’Expression et de Création sont 
proposés : stages sur une journée  : 
lundi 10 décembre, ou vendredi 28 
décembre, de 10h à 17h (100 € la 
journée) ; activités autour de la créa-
tion : dessins avec des pastels secs, 
création en terre avec de l’argile (qui 
sera cuite ensuite), travail d’écriture 
ou encore expression dansée. Dans 
chaque création nous exprimons une 
partie de nous, moins consciente, 
qui peut parler de nos émotions. En 
regardant avec la méthode de l’Art 
Thérapie Evolutive® ce qu’elles ex-
priment, on peut les transformer 
pour progressivement faire un travail 
de deuil et s’alléger, pour aller vers 
plus de joie et de sérénité dans notre 
quotidien. 
Ateliers en petits groupes, animés 

depuis 3 ans par Sophie Latron Gruel, 
art-thérapeute certifiée par l’École 
Plénitude. 
Contact : 06 86 60 11 32 ou sophie.
latron@orange.fr ; www.sophielatron-
gruel-therapeute.com

R SUPELEC
Le Fest-Noz de Supélec est de retour 
sur le campus de l’école le vendredi 11 
janvier. Au programme : War-Sav, Toï-
Toï, le duo Piel/Lemoine et Taouk Trio. 
Venez danser de 20h30 à 2h du matin 
sur 700 m² de plancher. Avenue de la 
Boulais. Parking gratuit. Tarifs : 7 € ; 
réduit (étudiant) : 6 € ; gratuit pour les 
enfants de moins de 12 ans. 
Informations : 
www.festnoz.rez-rennes.fr 

R ENTR'AIDE 
NUMÉRIQUE
Vous avez des difficultés avec les dé-
marches numériques du quotidien, 
l'Association "Écrivain Public Numé-
rique" peut vous aider.
Une permanence est proposée jeudi 
13 décembre entre 9h30 et 11h30,  
salle Informatique de la Médiathèque. 
Une équipe de bénévoles essayera 
de vous orienter vers les bonnes so-
lutions.
Si vous le souhaitez, posez-nous 
votre question, à l'avance, par mail : 
epn35510@gmail.com ou remplissez 
une fiche à la médiathèque lors de 
votre prochaine visite.

R LES PETITS CHAN-
TEURS DE ST MARTN 
Concert de Noël avec le Choeur St 
Martin dimanche 16 décembre à 16h 
à l'église. Entrée libre. 

R ASSOCIATION 
LE SÉVIGNÉ
Stage ouvert au public au cinéma Le 
Sévigné samedi 1er décembre de 9h30 
à 12h30.
Médias, internet, réseaux sociaux… 
théorie de complots… images vio-
lentes ou pornographiques… ? Com-

ment s’y retrouver ? Quelle attitude 
adopter ? Ce stage est animé par 
Hussam Hindi, enseignant en cinéma 
à Rennes 2 et directeur artistique du 
festival du film britannique de Di-
nard. Cette conférence sera illustrée 
par des extraits de films, reportages, 
publicités et courts métrages…
Participation aux frais 10 € (Règle-
ment sur place). 

R CINÉMA LE SÉVIGNÉ
High Life 
1h54 – VO – France – Allemagne – 
GB – Pologne – Int.- 12 ans de Claire 
Denis avec Robert Pattinson, Juliette 
Binoche 
Sam. 1er déc. à 15h (4 €) et 22h30 (4 €)

Un amour impossible 
2h15 - France de Catherine Corsini 
avec Virginie Efira, Niels Schneider 
Samedi 1er et dim. 2 déc. à 17h30

Chacun pour tous 
1h34 – France de Vianney Lebasque 
avec A. Sylla, Jean-Pierre Darroussin 
Samedi 1er et lun. 3 décembre à 20h30
Dimanche 2 décembre à 15h

Les chatouilles 
1h43 – France de Andréa Bescond, E. 
Métayer avec A. Bescond, Karin Viard 
Dim. 2 et mar. 4 décembre à 20h30

La Guyagne, Terre de richesse et 
d'aventure
Connaissance du Monde
Mardi 11 décembre à 17h30

Association Loisirs et Cultures ciné-
ma Art et Essai « Le Sévigné » 
Tél/répondeur : 02 23 45 10 86.
www.cinesevigne.fr
Plein tarif 7 € / Réduit 5 €. Carte fi-
délité : 2 € + 10 places à 4,50 € soit 
47 € - Recharge carte fidélité et car-
net à 45  € Tarif jeune (moins de 19 
ans) à 4  €. Tarif films Art et Essai, 
samedi 15h et 22h30 à 4 €.
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